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\vis avons reproduit hier quelques lignes par lesquelles 

qnial la Patrie annonçait la saisie de l'imprimerie 

j Vstine où se composait un XP bulletin du comité de 

■"•tance. A la fin de cet article il était parlé de deux re-
r
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n
lans montagnards qu'on ne nommait pas et qui, di-

1"? auraient été sur le point d'être surpris au moment 

. I
3
 érigeaient les épreuves. L'article de la Patrie a 

5 reproduit èé matin par le Moniteur. Deux représen-

tas MM. Joly et Schœlcher, ont interpellé M. le mi-

nijir'e de l'intérieur au sujet de cette note, qu'ils ont qua-

lifiée de diffamatoire. M. le ministre de l'intérieur a ré-

pondu que le gouvernement n'était responsable du Moni-

wr que pour ce qui est contenu dans la partie officielle, 

ce qui n'est pas le cas de la note incriminée. Il a ajouté 

qu'il n'avait rien à dire de plus, que la justice était saisie, 

\\ qu'il fallait attendre sa décision. M. Schœlcher a bien 

,„ilu nous assurer que ni ses amis ni lui n'étaient par-

tisans de la terreur, et l'incident s'est terminé là. 

Le chemin de fer de l'Ouest a encore occupé toute cette 

, mce, maisil a fait un grand pas ; l'épreuve de ladeuxiôme 

.i itération est terminée, et on peut considérer le projet 

comme définitivement adopté, car il n'est pas probable 

que, loi'S de la troisième lecture, il survienne de discus-

sion importante. Ce n'est pas cependant sans une notable 

wiliMion que ce vote a eu lieu. 

Nous avons dit que, dans l'origine, le gouvernement 

arait proposé, par l'article 4 de son projet, d'affecter un 

Bédilite 10 millions à l'acquisition des terrains et à l'exé-

cution des ouvrages d'art et de terrassement de l'embran-

ÉHtti du chemin de fer de Chartres sur Alençon. Sur 

œs 10 millions, un crédit d'un million de francs aurait 

iV' ouvert sur l'exercice 1851. La Commission proposait 

m remplacer cette disposition par un article 6 portant que 

. la compagnie concessionnaire de la ligne de Paris à Ren-

i iics verserait au Trésor une somme de 3 millions pour la 
1 instruction du chemin de fer de Paris à Caen par la 

Loupe ct Alençon. On a pu voir qu'à la séance d'hier cette 

disposition a été combattue par MM. Passy et de Vati-
: mesml, et appuyée par M. Bocher. 

Au commencement de la séance, M. Daru, répondant 

principalement à M. de Vatimesnil, a soutenu le système 

la Commission dont il est membre ; il a fait remarquer 

que le vote de l'article 6 n'excluait pas, dans un temps 

|ijus ou moins éloigné, la ligne de Paris à Cherbourg par 

-'lantes, Evreux et Lisieux; qu'il aurait seulement pour 

^ultat d'accorder la priorité à l'une des deux directions 

W ont été précédemment classées pour aller de Paris à 

W et à Cherbourg , il a insisté surtout sur l'avantage 

1* présentait le versement de trois millions dont la Com-

mission avait imposé la condition à la compagnie. Il est 

«Mue l'embranchement de la Loupe donne au parcours 

écarts à Caen quarante-cinq kilomètres de plus que ne 

'donnerait la ligne qui passerait par Evreux ; mais il au-

" avantage de coûter 25 millions de moins que l'autre 

qui parcourt des terrains bien plus accidentés, et 

J Nécessiterait des ouvrages d'art importans et nom-
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 considérations de localité, il s'est eti-
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 que les considérations les plus puissantes 
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n
éral exigent la construction du chemin de 1er 

te. Foi.,! a. aen et à Ciierbours par la ligne la plus direc-

gauche, soutiennent qu'il y aurait injustice à détourner à 

leur préjudice et au profit de la rive droite, déjà si favori-

sée, une partie de l'immense mouvement que le point 

d'arrivée du chemin de l'Ouest fera rayonner autour de 

lui ; ils voudraient donc que l'embarcadère du Maine fût la 

seule entrée de ce chemin. Sans doute, les quartiers dont 

on fait entendre les doléances sont dignes d'intérêt; mais 

qu'est-ce qu'une pareille considération, quand on pense 

qu'au moyen d'un raccordement d'un kilomètre à Yirollav 

et de quatre kilomètres à Argentetiil, les marchandises de 

la Bretagne pourront, sans transbordement^ arriver jusqu'à 

Amiens, Lille, Bruxelles, etc., par le chemin de fer da 

Nord ? Sans compter qu'il sera très facile et peu coûteux 

de jeter plus tard un embranchement sur la ligne de Stras-

bourg, située aussi sur la rive droite. Ces raisons, déve-

loppées par M. de Mouchy et par M. le ministre des tra-

vaux publics, ont déterminé l'adoption de l'amende-
ment. 

Guillemard. 
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COUR D 'APPEL DE PARIS {i" et 3 e ch. 

Présidence de M. Aylies. 

Audience solennelle du 3 mai. 

DEMANDE EN NOMINATION DIS CONSEIL JUDICIAIRE. 

M. Adrien Saint-Jean, propriétaire, est appelant d'un 

jugement qui, pour raison d'actes de prodigalité et de dis-

sipation, lui a donné, sur la demande de sa mère, un con-

seil judiciaire. 

M' Bidault, avocat de l'appelant, expose les faits dont 

nous donnons l'analyse : 

Mon client, dit-il, est le fruit do la première union de sa 
mère, qui s'est depuis mariée deux t'ois, et est aujourd'hui veu-

'1 peut à juste titre se plaindre d'avoir été durement traité 
par elle, justiiiant ainsi la suspicion dont le législateur a frap-
pé les secondes noces, et à plus forte raison les troisièmes. 
D'après le compte de tutelle, il était son débiteur de 1,437 fr. 
Son revenu était, en rentes sur l'Etat, de 2,780 fr., et en re-

venus de maisons à Paris, indivises entre lui et sa sœur, de 4 

ou 3,003 fr.; il a eu, pendant un certain temps, l'administra ■ 
tion de ces immeuoles. En 1849, créancier de son beau-père 
de 1,300 fr. environ, il était iébilcur de sa mère de 2,0d0 fr.; 
elle désira avoir en sa possession les inscriptions de rentes de 
son tils ; celui-ci les lui remit, encore bien que, dans la cor-
respondance échangée, elle ne fit pas preuve de sentimens émi-
nemment maternels. 

Ce fut alors qu'il eut le malheur de faire la connaissance de 
M Us Duplessis, nom qui jouit d'une grande célébrité dans cet 
arrondissement qui n'a pas de municipalité ; et celle circons-
tance est devenue contre le jeune homme, de la part de sa fa-
mille, l'occasion d'accumuler sur la personne en question, tous 
les vices que la notoriété impute à plusieurs de celles qui por-
tent ce remarquable nom. Ainsi il existe, à ce qu'il parait, une 
demoiselle Duplessis, femme de quarante ans, qui a ruiné 
plus ou moins de gens, qui a plus ou moins tenu de maisons 
de jeu, qui a un compte ouvert avec la police; une autre Ma-
rie Duplessis, dont le riche mobilier a attiré, lors de la vente 
qui en a été faite, l'attention des amateurs ; d'autres encore, 
dont les peccadilles ont été attribués à cette Duplessis, deve-
nue chère à mon client; mais on se trompai-' de toutes façons. 
Marie Duplessis, si ce n'est pas un mythe, a quarante ans, ce 
qui ne serait pas un grief, puisque la liaison n'en serait que 
plutôt à son ternie ; celle dont il s'agit n'en a que trente, el si je 
ne rapporte pas son acte de naissance, c'est qu'il eût fallu le 
demander, démarche peu discrète, et déplus impossible, parce 
qu'il y a désormais brouille complète ; elle ne s'appelle pas 
Maria, mais Augustine-Armande, el n'a aucune célébrité de la 
part de ses homonymes. Cette liaison a été l'objet des remon-
trances les plus vives de la part de la mère ; le jeune homme, 
en s'excusant, et on montrant sous son vrai jour la personne 
incriminée, a néanmoins consenti à quitter celte dernière, 
mais en ajoutant qu'il lui faudrait quitter en même temps Pa-
ris, sans quoi il ne pourrait répondre de lui. 

En effet, il est parti pour llombourg, et c'est de là qu'il 
écrivait à sa mère que, « pour 5 francs par jour, on était, 
dans cette heureuse résidence, logé, nourri, amusé...; que la 
ponctualité des Allemands était merveilleuse, qu'ils faisaient 
toujours même chose à la même heure, etc. » Eu un mot, dans 
ces premiers temps de la correspondance, on le voit tout en-
tier livré aux émotions champêtres et paisibles. Sa mère lui 
répond avec colère qu'il l'a trompée, qu'il n'a pas tenu la pro-
messe qu'il avait faite de se séparer de Mlle Duplessis. Le 
temps ayant marché, il se trouve sans ressources; sa mère 
avait touché les arrérages de ses rentes, 913 francs; il la sup-
plie de lui envoyer des fonds, menacé, dit-il, d'être obligé de 
mettre en gage sa montre, ses effets, et même de se laisser 
mettre en prison, où ses créanciers le nourriront. « Quand on 
n'a pas d'argent, répond la mère, on ne fait pas de dettes, on 
ne voyage pas. » Elle finit pourtant par lui promettre les fonds 
qui lui seraient nécessaires pour revenir, mais pour revenir 
seul, à Paris. Il ne lui convenait pas d'accepter ces trois sous 
par lieue maternels; alors, avec tout le respect imaginable, il 
fait appel à la justice et à la bonne foi de sa mère, et la sup-
plie de lui faire passer ce qu'elle a touché pour lui. 
jlCe n'est pas tout : la sœur aînée se mêle aussi de chapitrer 

son frère, sur une mauvaise conduite prétendue, sur un pré-
tendu manque de foi dans l'exécution de la promesse relative 
à .\iU: .'Duple-sis, et le ton dur et violent de sa lettre ne l'em-
pêche pas de dire qu'elle est d'un caractère pacifique. Mais on 
sait qu'il faut toujours sa mélier des emportemens de ceux qui 
s'empressent de s'adjuger ce genre de caractère ! Le jeune 
homme a pourtant, ladocilité de répondre qu'il veut bien qu'on 
se charge de ses affaires, pourvu qu'on lui fasse tenir ses re-
venus. Tout en reconnaissant que son fils a tenu la promesse 
qu'on lîli reproche d'avoir violée, la mère écrit encore, mais 
n'envoie pas d'argent. L'embarras à Hoinbourg est extrême: 
les 300 francs emportés pour le voyage sont dépensés et au-de-
là, et e'e.>t quand il vit sur le crédit, qaand on a 1,923 francs, 
de ses rentes, qu'on persiste à lui offrir ce qui sera rigoureu-
sement nécessaire pour qu'il effectue son retour. 

En définitive, Ijuel était le chiffre de ses dépenses? 1100 fr., 
c'est-à-dire pour deux mois, environ 10 fr. par jour. Revenu a 
Paris le 17 août 1850, il redemanda à sa mère ses inscriptions 
ët les arrérages louC1ie3; ce n'est que le 31 août qu'on lui rend 
le sémestre reçu; on garde les titres. Poussé à bout, il les ré-
clame en justice. La réponse esl une requête de sa mère pour 
lui faire nommer un conseil judiciaire. Après une ordonnance 
de réfère, qui ordonne le dépôt des titrés & l'avoué chargé de 
toucher les arrérages, l'instance esl suivie. 

On conseil do famille esl assemblé; il se compose de trois 
parons duns la ligue paternelle; ceux-là, soucieux de la posi-
tion de leur jeune parent, sont d'avis qu'il n'y a pas lieu a lui 
nommer nn conseil judiciaire; puis dans la ligue maternelle, 

du beau-frère, d'un oncle (frère de la mère poursuivante), d'un 

étranger qui prend le titre d'ami, ceux-là sont d'avis de la me-

sure réclamée. Le juge de paix suppléant, qui préside, adopte 
la même opinion ; en sorte que la Cour est aujourd'hui appelée 
à vider le partage déclaré dans ce conseil de famille. 

Vient ensuite l'interrogatoire du défendeur. Il confesse qu'il 
a fait des'dettes, et notammentqu'il a dépensé 3,000 fr. en fa-
veur de M 11 ' Duplessis, ce qui ne manque ni de franchise ni 
d'une trop grande crudité. En deux ans, il peut avoir excédé 
de 3,000 fr. ses revenus. Est-ce là une position si inquiétante, 
quand la fortune est de 7 à 8,000 fr. par an, ei_ que l'avenir 
est là ? Cependant le jugement a appelé cela prodigalité et dis-
sipation d'une telle gravité que la nécessité d'un conseil judi-
ciaire était démontrée. 

C'est une résolution bien compromettante pour nn jeune 
homme de vingt-trois ans. Voudra-t-il entrer dans l'adminis-
tration ? Sans doute, sans aller bien loin hors du rayon de la 
capitale, il pourra citer l'exemple de tel sous-préfet que cette 
situation de prodigue, pourvu d'un conseil judiciaire, n'empê-

che pas de gouverner son arrondissement; mais encore, n'est-
ce pas là une recommandation. C'en est uiie non moins mau-
vaise, s'il s'agissait d'un mariage, et le mariage est ce que 
doit rechercher aujourd'hui celui pour qui je plaide, car 
c'est le vrai refuge contre les passions qui l'ont un momentdé-
tournô de la bonne voie; mais trouvera-t-on beaucoup de pères 
de famille disposés à livrer une dot à celui qui n'a pas la dis-
position absolue et sans contrôle do sa propre fortune? 

D'un autre côté, quelque soit le pouvoir du juge en cette 
matière, où s'agite une question de liberté de la personne el de 
8*dminrstratioti des biens, il est pourtant quelques règles, 
quelques usages bons à consulter. 

Ainsi, la loi romaine définit le prodigue qui neque tempus, 
neque finem expensorum habet; Dargeutré, qui trientem de 
suo diminuent, et Toullier estime que cette perte d'un tiers 
des biens est en effet une proportion qui peut autoriser la no-
mination d'un conseil judiciaire. 

Mais ici il n'y a eu ni vente ni hypothèque abusives; dans les 
6,000 francs de" dettes avouées par l'appelant, entrent les 1,437 

francs dus à sa mère pour reliquat du compte de tutelle, ce 
qui, pour ledire en passant, atteste qu'elle a elle-même excédé 
les revenus dans les dépenses qu'elle a faites pour son fils, et 
cependant celui-ci ne se plaint pas qu'elle ait été prodigue. 
Dans cette même somme de 0,000 fr. entrent encore, non pas 
seulement les 2,000 fr. qu'elle lui a prêtés pour acheter un mo-
bilier, mais un peu plus de 4,000 fr. pour raison de ce même 
mobilier; et ici encore il faut dire que la mère s'était emparée 
de ce mobilier, qu'elle ne l'a rendu que tout récemment; 
comme détail, j'ajoute que le portrait de mou client, qu'elle 
appelait le portrait de l'Enfant prodigue, avait été placé par 
elle dans un cabinet dont je laisse à deviner le nom, et que, 
lorsque, sachant cette particularité, il l'a redemandé, on le 
lui a renvoyé, mais sans le cadre doré* 

En résumé, 3,000 fr., voilà tout, ont été dépensés pour sa-
tisfaire une passion folle, à laquelle mon client a complète-
ment renoncé. Cela mérite-t-il une interdiction partielle'? 

. M c Auvillain, avocat de l'intimée, fait remarquer combien est 
respectable l'intérêt qui détermine une mère à sauvegarder, 
par une mesure devenue indispensable, l'avenir de son fils. 
Cet intérêt ne peut être suspec é à raison de la situation prise 
pat" elle depuis son premier veuvage, car elle n'a d'autres en-
fans que la fille et le fils issus de sa première union. 

Ce fils, ajoute l'avocat, médiocre sujet au collège, n'a pas 
même pu se faire recevoir bachelier; il a fallu renoncer à l'es-
poir qu'on avait eu d'en faire un notaire à Paris. Il prit un lo-
gement rue Grange-Batelière ; là il n'habitait pas seul ; aussi 
lui avait-il fallu dépenser, pour le mobilier, non pas les 2,000 

fr. prêtés par sa mère pour cet objet, mais plus de 4,000 fr. 
Heureusement la mère a pu, sous couleur d'obtenir un nantis-
sement pour sa créance, se faire remettre ses inscriptions de 
rentes que, sans cette précaution, son fils, eu une tell ; compa-
gnie, n'eût pas manqué d'aliéner. Il avait en outre promis, 
comme condition de l'emprunt qu'il faisait à sa mère, de ne 
plus voir M Uc Duplessis , laquelle est ou n'est pas l'une de 
celles qu'a désignées mon adversaire, je l'ignore, mais est, en 
tout cas, une de ces femmes qui escomptent rapidement, et à 
leur grand préjudice, l'avenir des malheureux jeunes gens qui 
s'attachent à elles. Bientôt il a pris domicile cité d'Antin ; 
mais, pendant l'été, il ne manquait pas . d'aller chaque jour à 
Auteuil, hameau Boileau, dans une maison habitée par M"' 
Duplessis, qui, à ce qu'il paraît, tenait ce colage de la munifi-
cence d'un Anglais, qu'elle avait ruiné. 

Pour l'arracher à ces funestes habitudes, la mère consent à 
ce qu'il -parte pour Hombourg. Il était censé accompagné de 
deux amis; mais à Hombourg, ville do jeu, il trouve il 1 '* Du-
plessis, qui, sans doute, n'était pas étrangère à l'amour du 
jeu ; car nous avons appris, par l'interrogatoire même de 
l'appelant, qu'elle avait été appelée comme témoin dans une 
affaire de tripot où figurait un de ses sous-locataires. Aussi 
la mère, informée de ce qui se passait, lui écrivait-elle qu'il 
fallait qu'il fallait qu'il lût un fou ou une dupe; et la réponse 
du fils, dans laquelle il cherchait à d.' montrer la pureté de sa 
compagne, ne prouve que trop combien celle-ci avait pris d'em-
pire sur lui. Comment s'étonner après cela des dépenses exor-
bitantes qu'il faisait pour elle ! Ce n'est pas, comme on l'a dit, 
300 fr., mais 1,200 fr. et plus qu'il avait emporté pour ce 
voyage; et cependant il ne cessait de demander de l'argent 
sa mere, qui, d'un autre côté, était obligée de vendre 160 fr. 
de rentes pour payer le billet de 4,000 fr. souscrits par lui, et 
dont il fallait à tout prix empêcher le protêt. 

On a fait remarquer la divergence qui s'est élevée dans le 
conseil de famille. Les trois pareils du côté paternel ne pou-
vaient pas être bien disposés duur la demande salutaire que 
formulait la mere ; elle n'avait que 7,000 francs de dot lors-
qu'elle épousait son premier mari, riche de 500,000 francs; il 
est tout simple qu'ils n'aient pas vu de bon œil ce mariage 
et celle qui venait frustrer leurs espérances successorales. 

Quant à la fâcheuse influence de M" c Duplessis, elle existe 
toujours; il se eache sans doute, mais on le rencontre partout 
avec elle; il est de ceux dont le poète a dit : 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 S chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 84 avril. 

CONCUBINE. ANEANTISSEMENT PAR LE FEU DE PAPIERS 

RESTÉS INCONNUS. ENQUÊTE SUR LEUR NATURE. — 

RESTITUTION DE LEUR VALEUR. NON-RECEVABILITÊ . 

L'héritier n'est pas recevable à réclamer la valeur de papier» 
brûlés par la concubine de son auteur, sur le motif de i rr-
règularilé du don manuel ou de la remue de la dette, lors-
que la nature de ces papiers n'est constatée que par da de» 
positions de témoins entendus dans une enquête. 

M' Sénard expose que le capitaine Mossu est décédé a \er-

Qui t'urios simulant et bacchanalia vivunl. 

M. Moynard de Franc, avocat-général, rend hommage à la 
confiance et à la droiture donl l'intimée a usé envers sou fils, à 
la lèrmetéde sa conduite, à son affection, à sa sollicitude ma-
ternelle; mais passant eu revue les faits, il ne voit qu'une dé-
pense au fond peu importante à reprocher à l'appelant. Quant 
à la liaison peu honorable dont on a parlé, elle n'a pas produit 
des résultats aussi fâcheux qu'on pouvait le craindre. 

Ce procès, ajoute le magistrat, est un avertissement sérieux 
pour l'appelant ;*espérons qu'il le comprendra, Dans l'état des 
laits, il nous parait qu'il y a lieu de réformer le jugement. 

Après* délibération à l'audience même, 

« La Cour, 

« Considérant que les faits reprochés à l'appelant, et ac-
complis pendant les trois ans qui ont suivi sa majorité, n'ont 
eug igé sa l'ortuneque dans une proportion tellement faible que 
l'on peut dira que cette fortune esl encore à peu près intacte ; 

« Que rien, d'ailleurs, ne révèle dans sa conduite des habi-
tudes de dissipation et de prodigalité qui pourraient rendre 
i :é essaire, pour l'administration de ses biens, l'assistance d'un 
conseil judiciaire ; 

« Infirme, etc. » 

sailles, ayant vécu avec la veuve Patte, tenant un établissement, 

de calé dans cette ville, au débarcadère du chemin de 1er de la 
rive gauche. 

Il laissait pour seul héritier son frère, négociant à Tiuyes, 
Celui-ci s'empressa de se rendre à Versailles, où il apprit, 
bientôt que la veuve Patte, avant de lui donner connaissance 
du décès du capitaine, avait brûlé plusieurs papiers apparte-
nant à ce dernier. Le commissaire de police, requis par lui, 
interrogea la domestique de la veuve Patte et le garçon de 
café. Sa domestique déclara qu'elle avait vu la veuve Palte, le 
lendemain du décès du capitaine, brûler une reconnaissance 
ainsi conçue : - Je reconnais devoir à M. Mossu la somme do 
20,000 fr. », et l'avait jetée au feu; mais qu'elle ignorait par 
qui cette reconnaissance était signée. 

Le garçon de café avait prétendu ne rien savoir, et ni les 
sollicitations ni les menaces n'avaient pu vaincre sa^ réticence, 
que le commissaire de police avait sévèrement qualifié dans son 

procès-verbal. 
Par suite, une instruction avait eu lieu; une confrontation 

avait eu lieu entre la veuve Patte, la domestique et le gar
v
ori 

de café, et sur la déclaration de la dame Patte qu'elle n'avait 
été prendre le rouleau de papier que sur l'indication que lui 
en avait faite la domestique, celle-ci avait ajouté à sa première 
déposition que le capitaine étant malade, lui avait dit : « Si. 
je meurs, vous irez ouvrir le tiroir, vous y trouverez un rou-
leau de papier que vous remettrez à la dame Patte ou vous lui 
direz de venir le prendre; » que le capitaine étant décédé le 
lendemain, la dame Patte avait pris ce rouleau ; mais elle per-
sistait à soutenir que le papier brûlé était bien une reconnais-

sauce de 20,0i!Û fr. 
Le garçon avait confirmé la déposition de la domestique; il 

avait expliqué son silence devant le commissaire de police par 
la promesse que la dame Patte avait exigée de lui, ainsi que 
de la domestique, de ne parler à personne de ce qu'ils avaient 
vu, ce qui avait été reconnu par celle-ci. 

Sur la demande formée par le sieur Mossu contre la dame 
Palte, en condamnation de la somme de 20,000 fr., montant de 
la reconnaissance par elle anéantie, celle-ci soutient, dans- un 
interrogatoire sur faits et articles, que le papier par elle brûlé 
était une donation de 20,000 fr. qu'elle avait faite au capitaine 
Mossu dans le cas où elle décéderait avant lui ; mais dans l'en-
quête ordonnée, la domestique, ainsi que le garçon, avaient 
persisté dans leurs précédentes dépositions, en ajoutant que la 

dame Patte s'était écriée, en brûlant le papier : « Ah! le pau-
vre Mossu n'en a plus besoin ! « 

Un jugement du Tribunal de Versailles avait repoussé la de-
mande du sieur Mossu : 

« Attendu que, quelle que fût la vérité, et en supposant que 
ce fût une reconnaissance de 20,000 francs souscrite par la 
dame Patteau profil du capitaine, ce qui n'était pas établi, il 
était constant et démontré que la dame Patte ne s'était pas 
frauduleusement emparée du rouleau de papiers dans lequel 
cette reconnaissance était arrivée eu sa possession d'après le 
vœu formel du défunt; que ce fait équivalait à la remise du 
titre original l'ai e par le créancier au débiteur, c! entraînait 
libération aux termes do l'article 1282 du Code civil. »_ 

M" Senard, prenant pour point de départ les dépositions de 
la domestique et du garçon de café, prétendait en droit qu'il 

n'y avait point eu remise régulière el légale de la dette, la re-
mise d'une dette étant une véritable libéralité qui devait être 
faite, soit selon les formes exigées pour les donations ou tes-
tamens, soit en remplissant les conditions nécessaires pour la 
validité du don manuel ; que, quant au don manuel, il ne pou-
vait être valable s'il n'y avait tradition de la part du donateur 
et acceptation de la part du donataire; que, dès lors, un don 
de cette nature ne pouvait s'effectuer après la morl du dona-
teur ; que c'était ce qui avait été jugé explicitement parla 
Cour de Paris, 2= chambre, le 1" mars 1826, dans l'affaire des 
héritiers Dupont contre Crosnier et Lenfumé (Journal du Pa-
lais, t. III de 1826, 2" partie, p. 546), et implicitement par la 
même Cour, 1" chambre, le 20 décembre 1830 (Gazette des 
Tribunaux du 12 janvier 1831). 

Qu'au surplus, il résultait de la correspondance du capi-
taine avec son frère quece qu'il avait reçu dans la succession 
desespère et mère avait passé dans les nombreuses dépenses 
d'établissemens que la dame Patte avait faites ; mais qu'après 
lui avoir fait tant de sacrifices d'argent, il s'était mis en règle 
avec elle, ce qui expliquait la reconnaissance des 20,000 francs 
qu'il avait voulu réserver à sa famille. 

M e Templier, pour la veuve Palte, faisait reposer sa' défense 
sur ce fait que le capitaine n'avait jamais fait d'avance à la 
veuve Patte, par la raison qu'il n'avait jamais été eu mesurede 
lui en faire: que sur les 12,000 francs qu'il avait reçus de la 
succession de sa mère, il avait remis, à la vérité, 6,000 francs 
à la veuve Palte, pour la couvrir de ses frais de nourriture, 
logement et de bien d'autres dépenses nécessitées par le réla-

blissementde la sauté du capitaine, qui élait arrivé chez elle 
dans un état déplorable; que 3 à 4,000 francs avaient été par 

lui prêtés ou plutôt donnés à une demoiselle Euphrasie M ichon-
not, qu'il avait eu occasion de connaître à Arras, où il avait 
tenu garnison, et que les 15,000 francs qu'il avait recueillis 
dans la succession de son père, avaient probablement eu la 
même destination, car la protection du capitaine s'éeaii éten-
due même aux sœurs de la demoiselle Euphrasie Michonnot, 

dont, en terminant, M" Templier lisait une lettre adressée au 
capitaine, et dans laquelle elle lui disait que, ne pouvant plus 
vivre avec sa mère, elle se rendait à Paris avec sa jeune sieur, 
où elle leur priait de leur trouver une position e! un établis-
sement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
« La Cour, 
« Considérant que Mossu ne représente pas de titre établis-

sant sa créance ; que s'il résulte des faits qu'après le décès 
d'Augustin Mossu, la veuve Patte a brûlé des papiers qui se 
trouvaient dans le domicile où elle demeurait, avec- Mossu, il 
n'est pasétabb par l'empiète, ni par aucun autre document de 
la cause que, parmi les papiers détruits, se soit trouvé une re-
connaissance de 20,000 francs, constituant une créance au 
au profit de Mossu, souscrite, soit par la veuve Patte, soit par 
toutautre, dont la destruction ait causé un préjudice a la suc-

cession ; 
« Confirme. » 



m GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 4 MAI 1851 

COUR D'APPEL DE PARIS (A' chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 30 avril. 

CHEMINS DE 1EI{. — LETTRES DE "VOITURE. — MARCHANDI 

SES' EN RETARD. RESPONSABILITÉ. 

Les administrations des chemins de fer qui annoncent publi-
quement lf$ engaijemens qu'elles prennent de faire trans-
porter les marchandises qui leur sont remises avant une 
certaine heure, de façon à les faire parvenir en temps utile 
sur un marché où elles doivent être vendues, sont responsa-
bles du retard apporté par elles à l'arrivée desdites mar 
chandises, qu'elles ne justifient pas leur avoir été confiées 
après l'heure fixée, el cela sans qu'il soit besoin par l'expé-
diteur de justifier d'une lettre de voiture obligeant l'admi-
nistration du chemin de fer d'arriver à heure fixe. (Arti-
cles 97 el 102 du Code de commerce.) 

Ainsi jugé par arrêt contirmalif, avec adoption de mo-

tifs, d'un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

du 17 avril 1850, dont voici le texte qui fait suffisamment 

connaître les faits de la cause : 

« Le Tribunal, 
« Statuant sur la demande principale : 
« Attendu que la somme de 707 fr. 60 c. réclamée pour 

prix du transport des bœufs n'est pas contestée; 
« Sur la demande reconventionnelle : 
« Attendu que si le défendeur ne justifie pas d'une lettre de 

voiture, qui obligerait le chemin de fer d'arriver à heure fixe 
à Choisy, il résulte des pièces produites, que cette administra-
tion a annoncé publiquement qu'elle prenait l'engagement vis 
à vis des marchands de bœufs, d'effectuer le transport de leurs 
bestiaux, de telle sorte qu'ils puissent parvenir en temps utile 
sur le marché de Sceaux ; 

« Qu'elle n'a fait d'exception pour la destination précitée 
que pour les envois qui n'auraient pas été enregistrés aux ga-
res de dépôt avant dix heures du matin, la veille ; 

« Attendu que la compagnie du chemin de fer ne justifie pas 
que les bœufs, dont le transport lui a été confié par le défen-
deur, lui aient été remis après l'heure déterminée par elle-
même ; 

« Attendu, néanmoins, qu'il n'est pas contesté que le con-
voi dont s'agit ne soit arrivé à Choisy qu'à neuf heures vingt 
minutes ; que dès lors Delarue n'a pas eu le temps moralement 
nécessaire pour faire arriver ses bœufs à l'ouverture du mar-

ché, qu'il n'a donc pu jouir de tous les avantages de la vente 
déjà commencée ; qu'il en résulte pour lui un préjudice dont il 
est en droit de réclamer la réparation ; 

« Attendu que le Tribunal possède les élémens nécessaires 
pour apprécier l'indemnité due à Delarue, et qu'il la fixe à la 
somme de 8S0 fr.; qu'en déduisant de cette somme celle de 
707 fr. 60 cent, due par Delarue pour le prix du transport 
desdits bœufs, la Compagnie se trouve débitrice envers lui de 
la somme de 142 fr. 40 cent.; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en dernier ressort, 
condamne la Compagnie du chemin de fer d'Orléans à payer 
à Delarue la somme de 142 fr. 40 cent., à satisfaire à ce que 
dessus elle sera contrainte par toutes les voies de droit; con-
damne en outre ladite Compagnie aux dépens. » 

Plaidant pour la compagnie du chemin de fer d'Orléans, 

M" Duvergier; pour Delarue, intimé, M* Mahou. 

Voir dans le même sens, un arrêt de la 3 e chambre, du 

5 décembre dernier, rapporté dans notre numéro du 14 

décembre même mois. 

remplacement de M. Beaugrand, démissionnaire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Noirmoutiers, ar-

rondissement des Sables d'Olonne (Vendée), M. André-Julien 
Grandmarais-Viaud, propriétaire, en remplaéement de M. 
Viaud, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lusignan, arron-
dissement de Poitiers (Vienne), M. Victor-Babylas Boisseau, 
maire de Jazeneuil, en remplacement de M. Guériueau, démis-
sionnaire. 

Juge de paix du canton de Mansle, arrondissement de Ruf-
fec (Charente), M. Jean-Jacques Lambert, ancien juge de paix, 
membre du conseil d'arrondissement, en remplacement de M, 
Debenay, qui a été appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Brando, arrondissement de Bas-
tia (Corse), M. Pietri, suppléant actuel, maire de la commune 
de Brando, en remplacement de M. Ferdinandi, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Lautrec, arrondissement de Cas-
tres (Tarn), M. Louis-Martial-Saint-C^t,- Azaïs, licencié en droit, 
en remplacement de M. Colomb, dont ia nomination a été rap-
portée ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Chaumont, arron-
dissement de Beauvais (Oise), M. Charles-Etienne-Joseph Le-
clerc, maire, membre du conseil d'arrondissement, en rempla-
cement de M. David, démissionnaire. 

Par décret de M. le président de la République, du 21 avril 
1851, rendu sur le rapport de M. le ministre de la marine et 
des colonies, M. Amédée Bedier a été nommé juge de paix du 
canton de Saint-Denis, île de la Réunion, en remplacement de 
M. Hurtrel, appelé à d'autres fonctions. 

CONCOURS A X.A FACULTÉ SE DÏVOIT, 

Le concours précédemment annoncé pour une chaire de 

droit administratif vacante à la Faculté de droit de Paris, 

pour une chaire de droit romain à la Faculté d'Aix, et 

pour une chaire de Code civil à celle de Dijon, s'est ou-

vert le 28 avril dernier, conformément à l'arrêté minis-

tériel du 25 février. 

Les cinq premiers jours de cette semaine ont été con-

sacrés aux épreuves écrites. 

Aujourd'hui a eu lieu la première séance publique pour 

les épreuves orales préparatoires. Le jury d'examen est 

composé de M. Giraud, président, ancien ministre de l'ins-

truction publique; des juges adjoints nommés par arrêté 

ministériel du 14 avril 1851, et dont nous avons donné les 

noms, et de MM. Pellat, doyen ; de Portets, Rugnet, De-

mante, Valette, Colmet-D'Aage, Duranton père, Mache-

lard, Perreyre, de Valroger, Ortolan, Royer-Collard, pro-

fesseurs de la Faculté de droit de Paris. 

Les candidats, dont nous avons publié la liste dans le 

numéro du 18 avril, assistent à la séance. 

Aujourd'hui, MM. Grelland, Viliequez, Blondel, ont fait 

chacun une leçon de trois quarts -d'heure sur un sujet du 

Code civil, qui leur a été délivré quatre heures avant la 

séance. 

M. Grelland a expliqué l'art. 1352 du Code civil. 

M. Viliequez a traité des effets de l'envoi en possession 

définitif des biens d'un absent. 

M. Blondel a développé l'art. 45 du Code civil. 

1 voulons que l'état militaire soit une profession libre et rétri-
! buée comme les autres. 

Art. 16. Nous voulons le droit à l'existence pour tous les 
! membres du corps social. 

Art. 17. Nous voulons pour tous l'instruction gratuite, obli-
gatoire et professionnelle. 

Art. 18. Nous voulons que l'Etat ouvre un crédit à chaque 
travailleur, afin qu'il puisse exercer librement son industrie. 

Art. 19. Nous voulons des maisons d'asile pour l'enfance, 
des offices médicaux et des pharmacies gratuites dans toutes 
les communes de la République; des maisons de santé pour les 
malades et des maisons de retraite pour les infirmes et les 
vieillards dans tous les cantons. 

Art. 20. Nous voulons, par une application rationnelle de la 
solidarité, que le malheur qui tombe sur chacun soit à la 
chargede tous; que la société soit également garantie de tout 
préjudice causé à la personne et à la propriété de chaque tra-
vailleur. 

Art. 21. Nous voulons, par mesure d'économie sociale, que 
l'État rentre en possession du sol. 

Art. 22. Nous voulons le remboursement de la dette publique 
par les électeurs des monarchies déchues. 

Art. 23. Nous voulons des récompenses nationales pour le 
progrès et pour le mérite, et une indemnité équitable prise 
sur les fortunes de-ceux qui ont gouverné et trahi la France, 
pour être réparties entre toutes les victimes de la monarchie et 
de la réaction. 

Art. 24. Nous voulons l'abolition de la peine de mort en tou-
te matière. 

Art. 25. Nous voulons que les emblèmes de la République 
soient, à l'avenir, le drapeau rouge et le niveau. 

Voici le texte du XP Bulletin qui a été saisi avant-

hier : 

AUX DËPARTEMENS. 

Citoyens ! 
La République est en danger. 
En présence des menées des royalistes, en présence du tra-

vail souterrain des associations religieuses, en présence de 
l'insolent défi de Louis-Napoléon et des préparatifs extermina-
teurs du pouvoir ; on présence de la lâcheté criminelle d'une 
grande partie des commis du peuple ; en présence de l'escla-
vage dans lequel est tombée la presse républicaine ; en présence 
de la persécution qui pèse sur les démocrates, et du pacte qui 
est juré et poursuivi avec acharnement contre les travai' 
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Voilà un Monsieur, très bien élevé 

ais depuis j'ai bien vu qt 

me dit comme ça : « Voulez-vous 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 mai. 

COUR l> ASSISES. LISTE DU JURY. — 

EXTÉRIEURE. 

MANIFESTATION 

CHRONIQUE 

La confection de la liste générale du jury est l'œuvre exclu-
sive de l'administration, et la Cour d'assises n'est pas compé-
tente pour examiner si toutes les formalités administratives 
exigées par le décret du 7 août 1848ont été accomplies. 

La manifestation extérieure d'un juré ne peut, vicier le débat 
qu'autant qu'elle a trait direct et fondamental à l'accusation, 
et que par conséquent elle est de nature à exercer une influence 
illégale sur l'opinion des jurés et porter ainsi atteinte au droit 
de la défense. 

L'expert qui a prêté serment en cette qualité pendant Tins--
traction, et qui a rédigé un rapport, peut être assigné comme 
témoin devant la Cour d'assises et doit en conséquence prêter 
le serment de témoin. 

Rejet du pourvoi de Justin M ichault contre un arrêt de la 
Cour d'assises de l'Eure, du 31 mars 1851, qui l'a condamné 
à la peine de mort pour triple assassinat. 

M. deBoissieux, conseiller- rapporteur; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidans, U' s Huet et Dos, 
avocats d'office. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-Louis Trumet, condamné, par arrêt de la Cour 

d'assises de l'Aube, à cinq ans d'emprisonnement, pour vol 
qualifié; — et 2° de René Fousset (Sarthe), quatre ans d'em-
prisonnement, vol qualifié. 

poursuivi 

des ateliers, peuple des campagnes, que dois-tu 

JSOaSÏMATIOSTS JUOICIAIIVES. 

Par décret du président de la République, en date du 

2 mai 1851, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), 
M. Leclerc de Fourolles, juge d'instruction au siège de Joigny, 
en remplacement de M. Deleutre, qui a été nommé président à 
Caillac; . 

M. de Fourolles, juge suppléant àAuxerre; — 14 avril 1847, 
juge à Joigny. 

Juge au Tribunal de première instance de Joigny (Yonne), 
M. Bouché de Sorbou, juge suppléant au siège de Reims, en 
remplacement de M. Leclerc de Fourolles , nommé juge à 
Reims ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance des Audelys (Eure), M. Pinchon, juge 
suppléant au siège d'Evreux, en remplacement de M. Letbrt, 
démissionnaire ; 

M. Pinchon, — 7 avril 1847, juge suppléant à Neufchâtel ; — 
S août 1817, juge a Evreux. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Evreux 
(Eure), M. Mary.', juge suppléant au siège de Pont-Audemer, 
en remplacement do M. Pinchon, nommé substitut du procu-
reur de la République aux Audelys. 

M. Bouché de Sorbou, nommé par le présent décret juge au 
Tribunal de première instance de Joigny (Yonne), remplira au 
même siège les fonctions de juge d'instruction, en remplace-
ment de M. Leclerc de Fourolles, nommé juge à Reims. 

M. Bordier, juge au Tribunal de première instance de San-

cerre (Cher), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Bourée, qui, sur sa de-
mande, reprendra celles de simple juge. 

M. Clandin, ancien président du Tribunal de première ins-

tance de Gourdon (Lot , est nommé président honoraire du 
même siège; 

M. Enlart, ancien président du Tribunal de première instan-

ce de Môutreuil (Pas-de-Calais), esl nommé président hono-

raire du même siège. 

Par décret en date du même jour, ont été nommés : 

Ju"e de paix du canton de Martel, arrondissement de Gour-
don (Loi), M. Capnias, suppléant du juge de paix du canton 
nord de Caliors, en remplacement de M. Clandin, qui a été 
nomméjuge d'instruction au Tribunal de Gourdon. 

Suppléant du juge de paix du canton de Vaucouleurs, arron-
dissement de Sanit-Mihiel (Meuse), M. Alphonse- François-Xa-
vier Merdier, en remplacement de M. Jouin, décédé; 

SuMléant du juge de pui* du canton dffDonnemarie, arron-

dissement de Provins (Seine-et Marne), i". Claude-Isidore Gâr-
nier membre du conseil d'arrondissement, ancien greffier; en 

PARIS, 3 MAI. 

Nous avons annoncé la saisie des pièces qui se rattachent 

â la publication des bulletins du comité central de ré 

sistance. Indépendamment des quatre arrestations que 

nous avons mentionnées, deux autres individus ont été 

mis sous la main de la justice, l'un dans la soirée d'hier 

et l'autre ce matin. Ce sont deux frères, dont l'aîné est 

un transporté de juin gracié avant la journée du 1-3 juin 

1849, et qui avait été impliqué dans l'affaire du Conserva-

toire des Arts-et-Métiers. 

Des perquisitions ont été faites au domicile de chacun 

des individus arrêtés, et elles ont amené la saisie de manu-

scrits et de correspondances qui ont été placés sous le 

scellé, et sur lesquels porte l'instruction criminelle qui se 

poursuit avec activité. 

On sait qu'après la publication du document intitulé 

Dixième bulletin, qui parut pour la première fois dans le 

Courrier du Pas-de-Calais, et dans lequel on lisait ces 

mots : « Répondez à la résistance par du fer, du plomb et 

du feu, » la Presse publia un autre dixième bulletin, por-

tant, disait-on, le véritable cachet du Comité de résistan-

ce; puis un troisième, dans lequel on lisait : « Que chacun 

« s'apprête à soutenir, le fusil à la main, etc.. » (Nous 

avons publié ces diverses pièces.) 

L'instruction qui se suit fera connaître s"il existe plu-

sieurs comités ou s'il ne s'agit pas d'un comité central di-

visé en sous-comités. Quoiqu'il en soit, il résulterait, dit-

on, des documens recueillis, que la pièce portant le ti-

tre Onzième bulletin, qui a été saisie avant-hier rue Ca-

det, ainsi que les caractères qui avaient servi à l'imprimer, 

ne serait quelequalrième émané du même groupe d'affiliés, 

et qu'il aurait été numéroté comme le onzième, parce qu'il 

se rattacherait à ceux publiés par Y Union des Communes, 

dont les principaux membres ont été arrêtés au mois de 

janvier dernier. On avait, en effet, saisi, à cette époque, 

un Huitième bulletin, signé par le Comité central de ré-

sistance, et qui était précédé d'un programme dans lequel 
on lisait : 

Art. 1 er . Nous voulons la souveraineté du peuple, le suffrage 
universel dans toute son étendue et toute sa sincérité. Nous 
voulons que tous les Français âgés de vingt ans soient élec-
teurs, gardes nationaux et jurés, à l'exception des aliénés, des 
criminels et des oisifs. 

Art. 2. Nous voulons que l'Assemblée nationale soit élue 
tous les ans, et que tout représentant infidèle à son mandat 
puisse être Envoyé par la majorité de ses électeurs. 

Art. 3. Nous ne voulons qu'un seul pouvoir, celui du peu-
ple, délég lé à ses représentans ; nous voulons à jamais l'abo 
lition du pouvoir exécutif et de ses prérogatives monarchiques; 
nous voulons qu'il soit remplacé par une agence exécutive pri-
vée de toute initiative gouvernementale, nommée par l'Assem-
blée, responsable devant elle, et révocable à volonté. 

Art. 4. Nous voulons que le mandat de représentant soit 
spécifié, et qu'aucune loi ne puisse être votée sans avoir été 
préalablement discutée par les collèges électoraux. 

Art. 5. Nous voulons la liberté de réunion et la permanence 
des assemblées électorales. 

Art. 6. Nous voulons la liberté de la presse illimitée, res 
ponsable seulement dans le cas de diffamation, mensonge ou 
calomnie. 

Art. 7. Nous voulons que les fonctionnaires publics, à l'ex-
ception des ministres, soient élus par le peuple etchoisis parmi 
ceux qui n'ont pas de fortune. 

Art. 8. Nous voulons que le traitement des représentans des 
ministres, du haut clergé et de tous les fonctionnaires soient 
réduits à la juste rémunération de leur travail. 

Art. 9. Nous déclarons que la qualité de représentant est in 
compatible avec toutes les autres fonctions, même celles de mi-
nistre, et que le cumul des fonctions publiques salariées est un 
cas de prévarication. 

Art. 10. Nous voulons l'abolition de la rente et do l'intérêt 
usuraire de l'argent. — 

Art. 11. Nous voulons l'impôt progressif sur le capital. 
Art. 12. Nous voulons que la justice soit gratuite dans tou-

tes ses formes. 

Art. 13. Nous voulons que des jurés professionnels soient 
institués dansto îles les corporations. 

Art. 14. Nous voulons que tous les objets de consommation 
et que tous les loyers soient taxés au maximum, et que le tra-
vail le soit au minimum par les jurés. 

Art. 15. Nous voulons l'abolition de la conscription ; nous 

jure 
eurs ; 

Peuple 
faire? 

Les uns te disent : 
Souffre tout jusqu'au bout et laisse passer. 
Les autres te disent : ' 
Prépare ta faulx et ta carabine; le moment est venu de rele 

ver la tête. 
Lequel de ces deux conseils dois-tu suivre ? 
Attendre davantage, c'est tomber dans le piège que nous ten-

dent nos ennemis, c'est leur donner le temps de nous forger 
do nouveaux fers, c'est laisser opérer la fusion, c'est laisser la 
démocratie s'épuiser dans le marasme et l'énervement. 

Non, non, plus d'attente. Assez de lâchetés et de trahisons. 
Il est de ces jours de fête marqués par la Providence pour 

être aussi des jours d'émancipation et de justice. 
Nous touchons à ce jour où, d'un bout de la France à l'au-

tre, une seule volonté doit nous ,unir, un seul cri doit être 
jeté. 

Restitution immédiate des droits du peuple. 
Anéantissement complet de la loi liberticide du 31 mai. 
Que la voix du peuple se fasse donc entendre imposante et 

énergique dans chaque localité. 
Et qu'au cri universel de : ' 
A bas la loi du 31 mai ! 
Se mêle le cri de : 

Vive la République démocratique et sociale ! 
Salut et fraternité. 

Le Comité central de résistance. 

Il a été constaté, dit-on, que les caractères qui ont servi 

à la composition de ce bulletin, sont reconnus pour avoir 

été dérobes à l'imprimerie d'un journal de Paris. 

on. ! 

mais depuis j'ai bien vu que c'était un pas grand^T 

que je vousport/!^ 
malle? » Moi, ne connaissant pas Paris, je lui dis • 

êtes trop honnête, je veux bien. » Il la met donc ' • 

dos. Arrivés dans une rue qu'on appelle la rue V ̂
 ! 

le voilà qui me dit : <■ Ah ! mon Dieu, j'ai un billet 

cher; je vas déposer votre malle chez M"" Camus I
i
"

0
'
1
' 

chando de vins que voilà ; venez avec moi touch
 3
 ̂  

billet, c'est pas l©in d'ici ; nous reviendrons p
re

n!i
 m% 

malle. » Je vas avec lui; nous marchons, nous mar h . 

un tas de détours, et puis v'ià que je tourne la tête i
0

"-' 

perdue; 

Le bureau d'assistance judicaire près la Cour de cassa-

tion, qui s'est réuni co matin, sous la présidence de M. De-

langle, dans la salle du conseil de la chambre des requê-

tes, a eu à résoudre une importante question que soule-

vait l'application de la loi du 22 janvier 1851. Il s'agissait 

de savoir si la compétence du bureau s'étendait aux affai-

res correctionnelles, et si l'assistance pouvait être deman-

dée, soit par le condamné, soit par la partie civile, à l'effet 

de se pourvoir contre les jugemens et arrêts rendus en 
cette matière. 

Le bureau a émis l'avis que la loi du 22 janvier n'ayant 

pas abrogé les dispositions de l'art. 420 du Code d'instruc-

tion criminelle, qui dispense l'indigent de la consignation 

de l'amende, et les lois et règlemens qui, dans ces sortes 

d'affaires, prescrivent l'enregistrement en débet, satisfai-

sant à tous les intérêts à débattre devant la Cour de cassa-

tion, il n'y avait lieu à statuer sur les demandes d'assis-

tance formées en cette matière. 

La législation antérieure à la loi du 22 janvier dernier a 

donc continué de subsister dans son entier, et doit seule 

être appliquée en matière criminelle, correctionnelle et de 

police, sauf les droits nouveaux donnés aux présidens des 

Cours d'assises et des Tribunaux correctionnels par les ar-

ticles 29 et 30 de la loi. La compétence des bureaux d'as-

sistance se renferme exclusivement dans l'examen des de-
mandes en matière civile. 

Nota. Le bureau d'assistance judiciaire près la Lourde 

cassation a décidé qu'il tiendrait ses séances le samedi. 

Les affaires étant distribuées à des rapporteurs tous les 

samedis pour être examinées le samedi suivant, ct les dé-

cisions n'étant rédigées qu'après, il convient, pour qu'aux 

termes de l'article 13 de la loi la décision soit soumise à 

M. le premier président, et que celui-ci renvoie les pièces 

à la chambre des avocats à l'effet de désigner celui qui 

prêtera son ministère à l'assisté, que les pièces soient en-

voyées au bureau fort longtemps avant le délai de l'é-

chéance des pourvois. Autrement, ce serait mettre le bu-

reau dans l'impossibilité de statuer à temps sur les affaires 
qui lui seraient soumises. 

— Le Tribunal de première instance de Paris avait à 

choisir un membre pour chacune des trois sections du 

bureau d'assistance judiciaire; il a nommé en assemblée 

générale MM. Saunac, Amelot et Lafaulotte, anciens ma-
gistrats. 

— La Conférence des avocats s'est occupée, dans ses 

deux dernières séances, de la question de savoir si la sé-

paration de corps prive de plein droit l'époux contre le-

quel elle a été prononcée des libéralités testamentaires à 

lui laites par l'autre époux avant la séparation. 

Après le. rapport présenté par M" Gosselin, la Confé-

rence a entendu, dans le sens de l'affirmative, M" Rron-

ydle, Baron. Truinet, Louvet; dans le sejjs de la négative, 
M" Adam, Mëignem, Lniion, Jay. 

M. le bâtonnier a l'ait le résume de la discussion, et la 

Conférence s'est prononcée pour la négative à une assez, 
grande majorité. 

— Par décret individuel, en date du 15 avril 1851 ren-

du sur la proposition de M. le ministre de l'airricultùre et 

du commerce, .M. Fouché Le Pelletier, vice-président du 
Conseil des prud hommes, membre du conseil de gurvei' 
lance de l'administration générale de 

était plus, disparu comme une balle. Me v 

mie rappelle plus le nom de la rue où était ma mal] 

pleurais, je cherchais à me retrouver ; je pouvais xf' ^ 

venir à bout ; je retombais toujours dans la même tuf
 01

1 
fin, comme un bonheur, me revoilà tout à coup neii^n" 

avec Monsieur qui courait ; il a l'air d'abord tout décor 

tenancé ; pourtant il me dit : « Je vous ai cherchée rs 

tout ; vous m'avez quittée ; j'ai touché mon billet. —T'i 

bien ! que je lui dis, allons chercher ma malle. — J'ai»! 

le temps, qu'il me dit ; mais je vous promets d'aller \Z 
prendre demain, rue de Ponthieu, et nous irons cherck 
votre malle tous les deux.» 

En effet, le lendemain il vient, nous allons reprendrek 

malle ; v'ià que je le perds encore; ah ! mats cette fois-là» 

le perds bien, et ma malle avec; et puis l'autre jour, eniii 

huit e^neuf heures du soir, rue Saint-Honoré, je lé ren-

contre ; alors je crie au voleur; il passait deux gendarm, 

très polis et très galans, qui m'ont fait l'honnêteté de l'ar-
rêter, et voilà. 

Le prévenu prétend qu'étant trop fatigué, il a confiéla 

malle à un commissionnaire qu'il ne connaît pas. 

M. le président : Ce n'est pas vraisemblable ; d'ailleurs, 

depuis deux jours vous cherchiez les moyens de voler li 

malle de cette jeune fille ; le marchand de vin n'ayant pas 

voulu vous la laisser remporter seul, votre coup étar. 

manqué, vous avez été forcé d'aller prendre la jeune fille 

rue de Ponthieu, et une fois en possession de la malle voit 

avez disparu. 

M 11' Victorine: Ah! c'est donc ça; je disais aussi:' 

Pourquoi donc est-il revenu? 

Le Tribunal a condamné le prévenu Mongodin, M 

condamné neuf fois, à deux ans de prison et dix ans 

surveillance. 

— M 11* Aubri, blanchisseuse, a reçu, avant le mariage, 

une correction de M. Raillon, son prétendu, manière tou-

chante de faire la cour à celle qu'on doit épouser, doui 

présage du bonheur qui l'attend en ménage. Dans le pre-

mier moment, M
11

' Aubri a fait arrêter son futur époux, 

puis, la colère passée, elle s'est prise à regretter d avoir 

porté plainte; elle s'est rappelé le vieux proverbe ; « Qui 

aime bien châtie bien ; » et en se remémorant le châti-

ment, dont elle porte encore aujourd'hui les traces, elle 

s'est dit : Cet homme-là doit terriblement m'aimer. les 

sous cette impression qu'elle se présentait aujourdhm s 

l'audience de la police correctionnelle : elle envoie a Bâil-

lon, qui est assis au banc, des regards tendres etrepen-

tans, mais Raillon se renferme dans le plus majestueux » 

dain et ne regarde même pas celle à qui il devait «nn 

son nom. _ .L. 

M. le président : Demoiselle Aubri, expliquez au in» 

i les circonstances dans lesauellcs vous avez ete nal les circonstances dans lesquelles 

Pt
La plaignante : Oh! ce n'est rien, ce pauvre*^ 

c'est moi qui est cause de tout ça avec ma jalousie, j 

ai fichu une claque et il me l'a rendue, v'ià tout. ,, 

M. le président : Vous teniez un tout autre lai 

jour de l'arrestation de Bâillon; 

vous l'aviez frappe. 

/ a plaignante : Ah ! Dieu, le pauvre 

voir trente-six chandelles 

Le prévenu : C'est un 

moins 

vous n'avez pas 

chéri, i 

ditf 

i dùeo 

fait que j'en ai 
bien vu Ç* * 

M. le président : Vous ne dites pas la vérité ; vo»^ 

été cruellement frappée; vous avez encore unoe H 

la trace d'un coup. ... [jjjsc
1
^ 

La plaignante : Ah oui! j'ai eu l'œil poene; 

en tombant ; ça ne sera rien ; au contraire. ^
g 

M. le président, au prévenu : Pourquoi avez-

cette fille ?
 (ro

j
s
 tâf\ 

Bâillon : Elle m'écrit un tas d'horreurs, 

qu'elle me traite de toutes les infamies; on • 

pas] digne du!*' de dire insolens comme de: 

M. le président : Vous sembïez bien peu 

gage favorable qu'elle tient ici. . , i j,
e

n 
Bâillon : C'était à impatienter un saint,

 ar
''

u
>
est

-ce 

avant d'être marié, des jalousies comme ça ; I 

ç" aurait donc été après ? 
La plaignante : Ah ! écoute, Bâillon, ^'gjg'te** 

motif, puisque t'as avoué lui-même que lu 

avec Julie Caneton. « y coi»
016 

Bâillon : Julie Caneton, je m'en bats i« .'y^otf 

1 

ma première chemise; moi, je dis nue eno ^jpjfl 

comme la lune; quand il n'augmente pas 

conséquent 

M ' 
de si* 

à Paris, a été 
le <ie I assistance publique 

nonunc chevalier de l'ordre national de la 
Logion-d Honneur, pour les progrès qu il a fait faire ùl'in-

diistne de la fabrication des produits chimiques et la con-

duite qu'il a tenue à l'égard de ses ouvriers dans des cir-
constances difficiles. 

— Ceci pourrait s'appeler les égaremens d'une malle 

le président prononce une peine ~~ .
 e 

prisonnement contre Bâillon, qui reste la, no ^ 

n'achève pas, aux grau Is regrets de l'audit > 

raison de la lune avec l'amour. ... le ^ 

— Vernon el Chambricr sont du
 mto

f.
aC

s f°
r
'^

L nier, qui est devenu agent de l'administrai o .
 p

 u j 

dressé procès -verbal contre son compatno^ ^ 

rié, et qui comparaît pour ce l'ait devant t. I . , 

tionnelle. . ■„..;<; le
 1 

M. le président : Vernon, vous avez u'ju
 de p

rop' 

restier Chambricr, en le traitant delaineau , 

non, de grand llandrin. , (rjelO'1 ' 

Monsieur; eL "5 cela Vernon : C'est vrai, oui, _, 
M. le président : Pourquoi lui avez-vot 

Vernon : Parce que nous sommes pa>
 h

-
 p

, 

M. le président : Eh bien? c'est une ra» 

ou'' i 
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- Ide forestier; il me disait toujours : « At-
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 je ser
ai nommé garde forestier, je le fe-
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' Cerbaux si je te pince; je te fouillerai... je...» 
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fait rire, m* F
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i des procès. » Je lui ai dit: «Je 

pour cela que vous lui 

se donner des 

air*
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 £Xariole que toi. ■> Ces que c est vrai, ça 
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'. abondamment, parce qu'on a un habit vert, do 

*TTJB comme ça avec des pays; si parce quon est 
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Tribu-

\ st président : En voilà assez, si vous n'avez pas de 

îLirés raisons à donner. 
m

cl 1
 le demande à faire une observation. 

^fTprésident : Quelle observation? 

on - Je prie le Tribunal d avoir égard que je suis 

woavs avec M. Chambrier. 
dtt

 Tribunal condamne Vernon à huit jours de prison. 

il v a des vocations irrésistibles qui n'attendent pas 

7 Àmc pour se donner un libre essor. Voici un grand 

de trente-cinq ans, Germain Siré, qui a deux voca-

^""résistibles : il veut à toute force être membre de la 
ti0IlS

 n-d'honneur et agent de police. Pendant quelque 
1 ""' ii a vécu sur cette double qualité, mais la préfecture 

"' ' ce, non plus que la chancellerie de la Légion-d'Hon-

^œême temps à répondre du'délit de port illégal d'une 

^rt^ieurs logeurs et cabareliers de Saint-Mandé, de 

îîpviile de Ménilmontant, déclarent avoir logé et nourri 

l révenu, qui portait quelquefois le ruban de la Légion-

Xineur et se disait agent de police. _ 

)l le président : Qu'avez-vous a repondre a ces accu-

se '■. Je rends service comme je peux au Gouverne-

ment Une fois sur la route de Saint-Mandé, j'ai vu deux 

femmes qui volaient des pommes de terre, je fus avertir le 

brigadier qui les fit arrêter. C'est ainsi que je contribuai 

à l'arrestation de deux malfaiteurs. 

M. le président : Et vous croyez que cela pouvait vous 

autoriser à vous dire agent de police ? 

Sire A Ménilmontant , rencontrant un charretier qui 

trailait son cheval comme un chien, à coups de manche de 

fouet et de pied, je lui dis de se soumettre à la loi des ani-

maux, qui défend de les martyriser, et, n'écoutant pas 

mes remontrances, j'allai prévenir le brigadier de gendar-

merie qui lui intimit des ordres en conséquence. 

M. le président : Je vous demande si vous avez pris la 

qualité d'agent de police? 

Sire J'ai fait mieux que d'en prendre la qualité, j'en 

ai rempli les devoirs. A Belleville, il y avait une mauvaise 

maison, où le civil comme le militaire ne pouvait prendre 

que de mauvais exemples. Je me fis un devoir de prévenir 

le brigadier de gendarmerie, qui me complimentit sur la 
pureté de mon patriotisme. 

.1/. k président : Vous vous faites aussi d'autres devoirs; 

en prenant le titre d'agent de police, vous vous faites loger 
et nourrir, et vous ne payez pas. 

vire ; Si la patrie me payait les services que je lui rends, 

je ne serais pas embarrassé de payer mes dettes. 

M. le président : Vous êtes prévenu aussi d'avoir porté 

illégalement le ruban de la décoration de la Légion-d' Hon-
neur? 

Sire : Si je n'ai pas la croix légalement, je m'en lave les 

mains; ça ne peut être que la faute du capitaine de ma 

œmpagnie dans le temps que j'étais dans la garde natio-

nale. Voilà comme ça s'est fait que j'ai été décoré : Un 

jour, à une revue, mon capitaine arrive avec la croix, une 

croix toute neuve. Je lui dis : « Tiens ! capitaine, vous l'a-

vez donc attrappée! » lime dit : «Oui, Sire, le Gouverne-

ment, en me donnant la croix, a voulu honorer toute la 

compagnie ; Sire, tu as la croix sur la poitrine de ton ca-

pitaine. » Alors, moi, voyant qu'il ne la portait pas tous 

'«jours sur sa poitrine, je la portis sur la mienne, mais 
rarement. 

Maigre cette ingénieuse explication, le pauvre Sire, sur 

f deux chefs de prévention, a été condamné à six mois 
"«prison. 
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Le 3 février dernier, un accident affreux est arrivé 

*>la commune de Vanves, aux portes de Paris. Le sieur 

man est propriétaire d'une carrière inexploitée sise 

si!"
8 a ,)laine de cette

 commune; il en a fait la location au 
■W Perron, qui l'exploite en l'appliquant à la culture des 

^pignons. Aux termes de l'article 20 de la section 3 
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uni et recouvert de quelques brins de paille qui ne pou-

vaient avertir les passans de se détourner de leur che-
min. 

Un garde républicain, qui traversait la plaine, accourut 

aux cris du précédent témoin. En présence de cet épou-

vantable accident, il s'empressa de courir chercher les plus 

prompts secours. Quelque temps se passa cependant avant 

qu'il ait pu parvenir à organiser un système de sauve-

tage. On retira enfin les malheureuses victimes à l'aide 

d'une chaise adaptée à une poulie ; mais la dame Courbais 

était déjà morte, et Chantereau se trouvait dans l'état le 
plus déplorable. 

^ M' Gauthier-Passerat se présente pour Chantereau, qui 

s'est constitué partie civile, et réclame au nom de son 

client, du sieur Dardan, une somme de 10,000 fr. à titre 
de dommages-intérêts. 

M
e
 Bartout réclame également du sieur Dardan, au nom 

de la veuve Courbois, mère de la victime, qui s'est cons-

tituée partie civile, une somme de 5,000 francs au même 
titre. 

M. l'avocat de la République Puget soutient la préven-
tion contre les deux inculpés. 

Conformément à ces conclusions, et après avoir entendu 

la défense des prévenus présentée par M" Tourseiller, le 

Tribunal condamne le sieur Dardan à six jours de prison, 

100 fr. d'amende; Perron à six jours de prison, 16 fr. 

d'amende, et le sieur Dardan, en outre, à payer à Chante-

reau la somme de 2,000 fr., et à la veuve Courbois, celle 

de 1,500 fr. à titre de dommages-intérêts, fixe à un an la 
durée de la contrainte par corps. 
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"s. Le témoin ajoute que rien n'indiquait 

— Delorme est prévenu de mendicité. L'agent qui l'a 
arrêté déclare l'avoir surpris tendant la main. 

Delorme: C'est vrai que j'ai tendu la main, mais c'était 
pour voir s'il pleuvait. 

L'agent: Oui, s'il pleuvait des sous. (Rires.) 

Delorme : Monsieur l'exempt se trompe ; il m'avait sem-

blé sentir une gouîte d'eau, et comme je n'avais pas mon 
parapluie 

M. le président : Un homme grand et fort comme vous 
pourrait bien travailler. 

Delorme : .'e travaille aussi. 

M. le président : Quelle est votre profession? 
Delorme : Sonneur de cloches. 

M. le président : A quelle église ? 

Delorme : A aucune pour le quart d'heure ; je suis sans 
ouvrage depuis plusieurs années. 

M. le président: G est une dérision; vous feriez bien 

mieux de convenir que vous n'avez ni profession ni domi-

cile, que de dire que vous êtes sonneur de cloches sans 

ouvrage ; ce n'est pas un état de sonner les cloches. 

Delorme : Pardon, cela demande de l'élude, il y a plu-

sieurs espèces de sonneries, faut savoir. J'ai sonné à Saint-
Sulpice; on était très content de moi. 

M. le président : Pourquoi n'y êtes-vous plus? 

Delorme : Parce qu'on m'a renvoyé. 

M. le président : Voilà comme on était content de 
vous. 

Delorme : Content de ma manière de travailler. On m'a 

renvoyé parce qu'un jour je m'étais un peu dérangé, un 

rien, une petite pointe; alors je me suis trompé; j'ai sonné 

matines au lieu de sonner les vêpres; voilà. Mais, pour ce 

qui est de mendier et de vagaboner, jamais. J'ai écrit deux 

fois à M. le préfet de la République, pour prouver comme 

par lequel je demeure rue de la Licorne et que j'ai de-

meuré rue aux Fèves, Je venais de manger une soupe rue 

Mondovi, et, comme je vous dis, je tendais la main pour 
voir s'il pleuvait. 

Le Tribunal n'a pas accepté ces explications et a con-
damné Delorme à quinze jours de prison. 

— Le nommé Pierre B..., auteur principal du vol d'une 

statue de bronze, dans le parc de la Malmaison, avait été 

arrêté, le 9 février dernier, aux Batignolles, à la suite 

d'une lutte soutenue contre les agens du service de sûreté 

par lui-même et deux complices parvenus à s'évader, mais 

qui depuis ont été repris. Dès le lendemain de son arres-

tation, cet individu avait été écroué à la prison Mazas, et 

l'instruction criminelle dirigée contre lui avait été ouverte 
par M. le juge d'instruction Perrin. 

Des faits nouveaux s' étant révélés, par suite de témoi-

gnageset d'aveux, ce matin, Pierre B... a été extrait par 

M. le commissaire des délégations Claude de la prison Ma-

zas pour être conduit rùfe du Faubourg-Saint-Martin chez 
un individu inculpé de recel. 

Un grand nombre d'objets d'origine suspecte, et dont 

une partie est reconnue par Pierre B... pour provenir de 

vols par lui commis ayant été trouvés en la possession du 

sieur D..., cet individu a été mis en état d'arrestation, et 

les objets saisis ont été envoyés au greffe. 

— Le 30 mai 1846, une jeune fille de seize ans, d'un 

extérieur candide ct d'une rare beauté, comparaissait de-

vant la Cour d'assises de la Seine, accusée de complicité 

de fabrication et d'émission de fausse monnaie, avec douze 

autres individus appartenant à une même bande, désignée 

sous le nom de la famille Poisson. Tous les complices de 

cette, jeune fille furent frappés de condamnations sévères ; 

huit furent condamnés aux travaux forcés à perpétuité, un 

à quinze et trois à cinq aimés de la même peine. Grâce à 

son extrême jeunesse, à ses larmes, à ses aveux et à ses 

protestations de repentir, elle obtint de l'indulgence du 

jury et de la Cour de n'être condamnée qu'à être détenue 

par voie decorrection jusqu'à l'âge de dix-huit ans. 

Une fois sa peine subie, cette jeune fille, chez laquelle 

une corruption précoce avait trop profondément per-

verti tous les bons instincts, pour que le séjour de la pri-

son pût lui inspirer du repentir, n'eut rien de plus pressé 

quedese faire inscrire sur les registres de la prostitution 

tolérée; peu après, elle fut signalée à la police comme en-

tretenant des relations avec des repris de justice et des 
voleurs. 

Jusqu'à ce jour, toutefois, cette fille n'avaitpu être sur-

prise en flagrant délit, ni même être impliquée directe-

ment dans des affaires de vol: mais avant-hier, le sieur 

Tétreville, maître cordonnier, rue de la Cité, 46, étant 

venu faire près du chef du service de sûreté la déclara-

tion d 'un vol dont il venait d'être victime, le signalement 

qu'il donna des deux individus qui l'avaient commis se 

trouva concorder si exactement avec celui de la fille en 

question et d 'un individu avec lequel elle vit, qu'un man-

dat de perquisition fut décerné contre tous les deux. 

Le commissaire de la section des lies, chargé de l'exé-

cution de ce mandat, s 'étant transporté dans leur domicile 

commun, une partie des objets volés a été trouvée en leur 

possession, et ils ont avoué avoir commis le vol dont ils 

étaient inculpés. Ils ont été, en conséquence, arrêtés Ions 

deux et envoyés au dépôt de la préfecture de police. 

— Depuis quelque temps, le sieur V..., tailleur de la 

rue de Richelieu, s'apercevait que des vols, renouvelés 

presque chaque jour, étaient commis à son préjudice. C'é-

taient des objets confectionnés, de petites sommes d'ar-

gent, ct sui tout des coupons et même des pièces d'étoffes 

qui disparaissaient de son magasin, sans que, malgré la 

plus vigilante surveillance, il en pût découvrir la trace. 

Ses soupçons, après s 'être portés sur diverses personnes, 

finirent par s'arrêter s.ur'sa cuisinière, et, bien qu'il n'eût 

ias de preuves de sa culpabilité, il se décida à la renvoyer. 

Toutefois, avant de l'avoir prévenue, ct voulant celai r-

cir ses soupçons, il se rendit près du commissaire de poli-

ce de sa section, M. Vassal, et le pria de venir faire une 

perquisition dans les effets de cette fille. 

Cette perquisition, à laquelle assistait le taideur, ainsi 

que deux agens du service de sûreté, était demeurée in-

fructueuse, et le magistrat allait se retirer, lorsqu'un des 

agens, frappé de la raideur, de l'épaisseur apparente et 

du poids des jupes de la cuisinière, suggéra au commis-

saire l'idée de les lui faire quitter et de les découdre. Cette 

double opération ayant eu lieu, on y trouva dix mètres de 

drap et un coupon de soierie que lè tailleur reconnut pour 

lui avoir été soustrait la veille. 

Cette servante infidèle a été mise à la disposition de la 
justice. 

— H y a quelque temps, un vol considérable avait été 

commis," à l'aide d'escalade et d'effraction, au préjudice 
d'un négociant de Saint-Etienne. 

Une instruction suivie par le parquet de cette ville avait 

signalé comme étant l'auteur de ce vol un nommé B..., 

qui avait été employé chez ce négociant. 11 fut vainement 

recherché, et comme on supposait qu'il s'était réfugié à 

Paris, un mandat d'arrêt lancé contre lui fut transmis à 
la police de sûreté. 

Ce mandat contenait le très remarquable signalement 

suivant : Taille, 1 mètre 85 centimètres, cheveux roux, 

louche de l'œil gauche, nez rendu très camard par une ci-

catrice existant à son extrémité inférieure ; teint très co-
loré. 

Signes particuliers : sur le milieu du front, B... porte 

un signe poilu très noir, de la largeur d'une pièce d'un 
franc. 

Avant-hier, trois agens du service de sûreté, explorant 

les cabarets suspects de la barrière du Montparnasse, re-

marquèrent, non sans étonnement, un militaire attablé 

avec plusieurs individus, ct dont la taille et les traits re-

produisaient exactement le signalement sus-indiqué. 

Cependanl, de peur de commettre une méprisé,, les 

agens se contentèrent de surveiller le soldat ; ils le suivi-

rent lorsqu'il quitta le cabaret, et, après l'avoir vu entrer 

dans la caserne occupée par le régiment dont il portait 

l'uniforme, ils se retirèrent certains de le retrouver au be-
soin. 

L'enquête minutieuse à laquelle se livrèrent dès lors les 

agens ayant établi que ce soldat n'était autre que B..
v

 il a 

été arrêté et conduit à la préfecture de police. Il a avoué 

qu'il était l'auteur du vol commis à Saint -Etienne, et il a 

fait connaître qu'après sa fuite de cette ville, et présumant 

bien qu'il serait activement recherché, il avait imaginé, 

pour ne pas être découvert, de se faire incorporer dans un 

régiment. Pour arriver à ses fins, il s'était adressé à un 

agent de remplacement. Et depuis six moisB..., servant 

comme remplaçant, se croyait bien caché sous l'uniforme 

militaire, lorsqu'il fut reconnu, comme nous l'avons dit. 

Sous la conduite de deux agens, il a été envoyé à la dis-
position du parquet de Saint-Etienne. 

— Hier matin, le sieur B..., cultivateur à Charonne, en 

creusant la terre pour égaliser le terrain au-devant de la 

porte de sa maison, a trouvé enfoui, à peu de profondeur, 

un christ en argent ayant une hauteur de 50 centimètres 
environ. 

Cet objet, déposé par le sieur B... entre les mains du 

maire de la commune, a été envoyé par ce fonctionnaire à 

la préfecture de police, et une enquête a été ouverte pour 

rechercher par suite de quelles circonstances il a été placé 
dans l'endroit où on l'a découvert. 

— On nous prie d'annoncer qu'aucun des membres de 

la famille Naundorff n'assistait hier aux débats du procès 

soulevé par ses héritiers; qu'il y avait seulement des amis 
de cette famille. 

déclaré coupable de faux en écriture privée pour avoir ^bri-
qué ou fait fabriquer un billet à ordre de 111 fr., daté du 31 
janvier 1848, payable le 31 mai suivant, et d'y avoir appose ou 
t'ait apposer la fausse signature Cicéri ; fabriqué ou l'ait fa-
briquer un écrit daté du 5 février 1818, par lequel ledit Ciceri 
est supposé reconnaître avoir souscrit ledit billet, et y a ap-
posé ou fait apposer la fausse signature Cicéri; enfin pour 

avoir sciemment fait usage desdites pièces fausses, commis a 
Paris, a été condamné par contumace à sept ans de réclusion 

et à 100 fr. d'amende, eu vertu des articles ISO, 151 et 161 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ca 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du S décembre 1849, 

Le nommé Jean-Réné QUANT N , absent, demeurant a Pans, 
rue des Petites-Ecuries, 38, profession d'ancien notaire et em-
ployé, déclaré coupable d'avoir, en 1848 et 1849, à Paris, dé-
tourné au préjudieedes sieurs Béchet, do Thomas et C', dont 
il était alors commis, diverses sommes d'argent qui ne lui 
avaient été remises qu'à titre de mandat et à la charge de les 
rendre, a été condamné par contumace à dix ans de réclusion, 
en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, en 

date du b décembre 1849, 

Le nommé BERTIIIER , absent, âgé de trente- deux ans, de-
meurant à Paris, rue Saint-Martin, 117, profession d'ancien 
boulanger, déclaré coupable de banqueroute frauduleuse, pour 
avoir, en 1848, étant commerçant failli, détourné une partie 
de son actif; de banqueroute simple ; de faux en écriture de 
commerce et privée pour avoir, en 1848, fabriquer ou fait fa-
briquer différens billets à ordre revêtus de fausses signatures, 
et pour avoir fait usage desdites pièces fausses sachant qu'elles 
étaient fausses, lesdits crimes commis à Paris, a été condamné 
par contumace à sept ans de travaux forcés et à 100 fr. d'a-
mende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cfaur d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du S décembre 1849, 

Le nommé Amable-Frédéric GBOSSOT-DEVEREY , absent, de-
meurantà Paris, rue de Richelieu, 53, profession d'ancien com-
merçant en soieries, déclaré coupable de banqueroute simple; 
comme ayant, en 1849, été de nouveau déclaré en faillite sans 
avoir satisfait aux obligations d'un précédent concordat, et de 
banqueroute frauduleuse pour avoir, étant commerçant failli, 
soustrait ses livres et détourné une partie de son actif, à Pa-
ris, a été condamné par contumace à dix ans de travaux for-
cés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

.Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 décembre 1849, 

La nommée Adélaïde BERTILLE , veuve CHARRET , absente, 
âgée de trente ans, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 5, profession de do nestique, déclarée coupable d'a-
voir, en 1848, à Paris, soustrait frauduleusement une bague 
chevalière en or avec cornaline gravée, du velours, du satin, 
de la serge de soie, du mérinos et des bouteilles de vin de Bor-
deaux, au préjudice des époux Thomassin dont elle était alors 
domestiqu ', a été condamnée par contumace à six ans de ré-
clusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

DÉPARTEMENS. 

ROUCIIES-DU-RUÔNE (Marseille). — La police s'est livrée 

ces jours derniers à diverses visites domiciliaires. A la suite 

de ces visites,
 <
 elle a procédé, dans la nuit de mardi, à 

l'arrestation, à la rue Joubert, d'un boulanger porteur 

d'une correspondance politique de nature à compromettre, 

et place de la Fraternité, d'un ouvrier tourneur, que l'on a 

trouvé détenteur d'armes et de poudre. La police a aussi 

arrêté pour ce dernier motif un jeune homme de dix-sept 
ans, au quartier de Belle-de-Mai. 

Dans la soirée du même jour, MM. Brunet et Prat, com-

missaires de police, accompagnés do l'agent Vassal et d'un 

détachement de la brigade de sûreté, ont fait une descente 

dans un cabaret situé à la rue de l'Olivier. La salle du rez-

de-chaussée était occupée par quelques individus réunis 

autour d'une table à boire. On a supposé qu'ils étaient là 

pour empêcher que l'on ne surprît tout d'abord la réunion 

qui avait lieu dans la salle du premier étage, mais la poli-

ce ne leur a pas donné le'tomps d'empêcher cette surpri-

se. Elle a envahi l'étage supérieur presque aussitôt que le 

rez-de-ebaussée et y a trouvé des membres de quelque 

que société secrète occupés de laj-éception d'un nou-

vel affilié; celui-ci avait encore les yeux bandés et était 

au moment de prêter le serment d'usage sur un poi-

gnard ainsi que cela se pratique en pareille occasion. 

La police ne s'est pas bornée à saisir le poignard, elle 

s'est emparée en même temps de tous les individus au 

nombre de dix-huit, qui étaient rassemblés dans ce local. 

Comme elle n'était pas en nombre pour les conduire à la 

prison, MM. les commissaires de police ont fait venir un 

détachement du 50°, au moyen duquel ces dix-huit pri-

sonniers ont été conduits, vers une heure du matin, à la 

prison de l'Hôtel-de-Ville. On nous assure que quelques-

uns d'entre eux ont été rendus hier à la liberté, et que les 
autres ont élé mis à la disposition de la justice. 

. (Le Sémaphore de Marseille.) 

— RHÔNE. — Suivant toute probabilité, c'est devant le 

Conseil de guerre que sera portée l'affaire dite du com-

plot de Lyon. Depuis quelque temps, le travail considéra-

ble de M. H. Baudrier, juge d'instruction, est achevé. Le 

volumineux rapport de M. le procureur le la République 

à M. le procureur-général, clôt cette information, qui a 
duré plusieurs mois. 

Le nombre des inculpés esl de cinquante-six environ. 

{Courrier de Lyon). 

INSEB-TIOMS FAITES EjM VERTU ÏSE J.A. LOI DU 

N 2 JAX2VISB. 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris 
l ar arrêt de la Cour d'assises du département de la Sei 

en date du B décembre 1849, 

Le nommé Jean- Désiré SICARD , absent, àg'é de 

Les galeries du Musée national de Versailles sont ou-

vertes les dimanches, lundis, mardis et mercredis. Che-

min de fer rive droite, rue Saint-Lazare, 124. 

Sîwmsrge «le ï»arls du 3 Mai 185t» 
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, âge de trente-qua 
ne ans, ne a Toulon, demeurant à Paris, rue Sai 
d An tin, 12, profession d'ancien écrivain dans la 

tionale, déclaré coupable d'avoir, en septembre 184§~ à Pari^ 
soustrait frauduleusement, à l'aide d'effraction da 

maison Habitée, une somme d'argent, une chemise, une cra 
yate, un gilet, un pantalon et une paire de s 

à Anloine Arnaud, a été condamné par contumace
 a

 six 

de travaux loreés, en vertu de l'article 3S4 d„ Code pénal 
Pour extrait conforme délivré à M. le 

requérant. 

[it-Nicplas-
marine na-

Pl 

dans une 
cra-

: souliers appartenant 

ontaiTjace à six ans 
4 du Code pénal, 

procureur général ce 

St-Germain..,.. 
Versailles, r, d. 
„ .— r-g-
ParisàOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Râle. 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Àuj. 
425 - 415 - Du Centre . . . 435 436 25 
230 - 215 - Amiens à Boul. . — 

218 75 205 - OrL à Bordeaux 405 . 
820 - 823 — Chemin du N.. 476 25 478 75 
610 — 623 — Strasbourg. . . 367 50 368 75 
250 — Tours à Nantes. 273 276 25 
210 - 208 75 Mont. àTroyes. 95 — 95 50 
140 - 142 50 Dieppe à Fée... 190 — 

Le greffier en 

Extrait des minutes du greffe d 

Par arrêt de la Cour d'assises 

ïhef Lo 

décembre 1830, 

Le nommé Bertrand S 
du Petit-Carreau, 11 

e la Cour d'appel de Paris, 

do la Seine, en date du 3 

LAES, absent, demeurant, à Paris, rue 

profession d'ouvrier peintre en décors, 

La limonade de Rocii, approuvée par l'Académie de Méde-
cine, est très agréable au goût, et purge aussi bien que l'eau de 
Sedlitz. Seul dépôt à Pans, chez l'inventeur, RUE VIVIF.NNE, 12. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— Lundi 5, à l'Opéra, les Huguenots. Avant de prendre son 
congé, M. Roger jouera, irrévocablement pour la dernière 
fois, le rôle de Raoul. M"'M Pauline Viardot, Laborde et M. Le-
vaaseur rempliront les autres principaux rôles. 

— On donne ce soir, dimanche, à la Porte-Saint-Martin, la 
1" représentation du Planton de la Marquise, vaudeville en un 
ucle; le Diable, joué par MM. Fichier, Gil Perrez, M""'s B. 
Fichter et Lia Félix. 

— AMBIGU . Aujourd'hui, et pour la dernière fois le di-
manche, le Comte de MorCerf. Mardi, sans remise, première 
représentation de Villefort, de MM. Alexandre Dumas et Au-
guste Maquet. 

— JARDIN-D'HIVUR . — Aujourd'hui dimanche, 4 mai, à deux 
heures, grand festival. IL Berlioz avec le concours de 130 ar-
tistes, et chœurs de 200 exécutans sous la direction de M. Chevé. 
M""' Casimir, de l'Ppêra-Conuque, et M. Moulouis, <ln théâtre 
de Bruxelles, coueourroii' h l'éclat de cette belle fêle. 

Prix d'entrée: f fr. Los billets de famille, 6 fr. pour quatre 
personnes, pris chez M. Bernard-Latte. 

— Su .i.i; PACANINI. — Aujourd'hui dimanche grande fête du 
4 mai ; concert et bal eu cas de beau temps; promenade dans 
le jardin. 

Demain lundi, grande fête, concert et bal. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU A MAI 1851 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

Auxdits M." PI SIER, avoué, Fleury et Boussenot, 

notaires, ce dernier dépositaire du cahier des 

charges. (4476) * 

JOLIE I4IS0H ET FERME ,o ISE) 
Etude de M° PISIER, avoué à Beauvais (Oise). 

Vente sur conversion de saisie immobilière, par 

le ministère de M' BOUSSENOT, notaire a Cliau-

ruont (Oise), et FLEURY, notaire a. Beauvais, 

En la maison commune d'Eragny, canton de 

Chaumont, le 26 mai 1831, dix heures du matin, 

1° D'une jolie MAISON de maitre, sise à Droit-

tecourt, commune de Seri fontaine, canton du Cou-

dray-Saint-Germer (Oise). 

Sur la mise à prix de 40,000 fr. 

Cette maison est placée dans un site magnifique 

à 200 mètres de la route nationale de Paris à 

Dieppe. 

2° D'un corps de FERME avec 112 hectares envi-

ron de terre labourable, bois, enclos, prairie et 

pépinière, et la jouissance emphytéotique de trois 

autres corps d'immeubles, sis à Droittecourt et 

Eragny, d'un revenu de 8,029 fr. environ outre 

l'impôt. 

Sur la mise à prix de 462,441 fr. 

Cette propriété est située dans une fort belle val-

lée à six kdomètres de Gisors (Eure) ; elle est tra 

versée par la route de Paris à Dieppe, et borné? 

sur une longueur de deux kilomètres par la rivière 

d'Epte, qui est très poissonneuse. 

ÏNOTA . On pourra réunir la maison de maître à 

la ferme de Droittecourt. 

On vendra en outre le 23 mai 4831, dix heures 

du matin, en la maison commune de Thibivillers, 

canton de Chaumont, divers autres immeubles en 

détail. 
Ces biens appartiennent à M. et M mî Vinot, pro 

priétaires à Droittecourt. 

lIUimiPiTfnff lelâtlllu
' 1851, à midi, en 

AUJUUltmliUiJ la maison ci-après, d'une 

MAISON de campagne à Saint-Mandé, avenue du 

Bel-Air, 11, avec beau jardin. — Mise à prix, 

20,000 fr. — M" PRESCliEZ, notaire à Paris, rtfe 

Saint-llonoré, 297. (4471) * 

vres, notaire à Paris, rue Montmartre, 139, et Jar-

lot, à Montfermeil. - (4413) 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

mm ET MEUBLES 
A PARIS EN PROVINCE. 

Etude do M c Ch. TAYERNIER, avoué à Pontoise. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de Pontoise, le mardi 13 mai 1851, à midi, 

1° D'une MAISON sise à Paris, boulevard Beau-

marchais, 83.— Mise à prix : 110,000 fr. 

2» D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE sise à 

Montfermeil.—Mise à prix : 25,000 fr. 

3° D'une pièce de TERRE à Montfermeil.— Mise 

a prix : 43 fr. 

Et vente en l'étude et par le ministère de M 

FORTIN, notaire à Auneuil, près Beauvais, le di-

manche 18 mai 1831, 

De dix-sept lots de BATIMENS et TERRES sur 

Auneuil, Saint-Léger, Beaumont-ies-Nonnains, ar-

rondissement de Beauvais. 

Ces lots, dont les mises à prix s'élèvent ensembl 

a 42,644 fr. , seront vendus séparément; ils sont 
affermés. 

S'adresser pour les renseignemons : 

A M" Ch. TAVEBNIER et Masson, avoués à Pon-

toise ; FORTIN, notaire à Auneuil ; Boudin-Deves-

MÂîSOîl Eï PIÈGES DE TERRE. 
Etude de M c RÈMOND, avoué à Versailles, rue Ho-

che, 18. 

Vente sur licitation, le jeudi 22 mai 1831, heure 

de midi, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de Versailles, en neuf lots . 

D'une MAISON en formant deux, l'une à usage 

d'auberge ct l'autre occupée par un épicier, située 

à Saiul-Gcrmain-en-Laye, rue de Pologne, 59. 

La partie occupée par l'épicier est louée 800 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

Et de huit PIÈCES DE TERRE, sises communes 

d'Aigremont et Chambourey, canton de Sainl-Ger-

main-eu-Lave, et commune de Poissy (Seine-el-

Oise). 

Mises à prix réunies .' 9,500 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

A Versailles : 1° A M" RËMOND, avoué, pour-

suivant, rue Hoche, 18; 

2" A M" Pointeau, avoué, place Hoche, 6 : 

3" A M" Manuel, avoué, rue Saint-Pierre, 3 ; 

A Saint-Germain-en-Laye, à M" Leroux et Che-

vallier, notaires. (4461) 

IttlttH RT jr 
Etude d e M e Alp. PIERRE, avoué à Chaumont 

(Haute-Marne), rue Saint-Jean, 1. 

A vendre, par suite de saisie immob'lière, en 

l'audience dos criées du Tribunal civil do première 

instance de Chaumont (Haute-Marne), le mardi 27 

mai 1851, onze heures du matin, en trois lots 

1° Une usine dite les QUATRE- M O U L IN S , située 

sur la Marne, lieu dit au Val-Ratoux, écart de 

Chaumont, composée de : 

1° Deux vieux moulins à blé construits à neuf, 

pour la farine du commerce, mus par une seule 

roue ; '■ 
2" Deux vieux moulins à blé, pour le public; 

3" Baiimens distribués en logement du meunier, 

fabrique de coutellerie, logemeris d'ouvriers, cel-

lier, hangar, écurie, cour, etc. ; 
4° Jardin potager, prés ct terrain d'alluvion. 

2° Un BATIMENT do construction nouvelle, at-

tenant aux moulins neufs, composé de deux pièces 

au rez-de-chaussée, deux pièces au premier étage, 

grenier au-dessus; chambre à four, cour, hangar, 

jardin potager et verger, dans lequel il y a un ré-

servoir ; ensemble 23 ares 40 centiares do pré. 

3" Un pré dit le GRAND-PRE, clos de landes, 

attenant au 2e lot, contenant 1 hectare 29 ares. 

Mises à prix. 

Premier lot : 20,000 fr. 

Deuxième lot : 3,500 fr. 

Troisième lot : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

A M« PIERRE, avoué poursuivant; 2° à M Mai-

tret, avoué présent à la vente; 

Pour visiter les lieux : 

A M. et M"" Céart-Pollantru, propriétaires des 

immeubles ci-dessus désignés, demeurant aux 

(Juatrc-Motilins ; 

Et pour prendre communication du cahier des 

charges: 
Au greffe du Tribunal civil de Chaumont, où il 

(4480) 

centimètres, et d'un revenu net de i Rrts 

Mise à prix: 40 nn fr -

S'adresser : 1» A H* BAULANT aV
 fr

' 

vant la vente, dépositaire d'une 'COD)P%
p0Ufsn; 

des charges, à Paris, rue St-Fiacre <>n-
 u cahill 

2» A M" Jolly, avoué à Paris 1 ' - ' 

COPIEZ ^apeifadŜ Texf^V' ; 

Prix : 10 fr.et au-dessus; pour voyaj 

cessaire portatif. B. Montmartre 
eurs. 

148 (R
cr 

(Sait)) 
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MAISON RUE SÂINT-HOMÉ. 
Etude de M" BAULANT, avoué à Paris, rue Saint-

Fiacre, 20. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 14 mai 

1831 , deux heures de relevée, 

D'une -MASSON à Paris, rue Saint -Honoré, 402, 

d'une contenance totale d'environ 160 mètres 80 

(3313^. 

m AUX YÔYÀGÈST" 
On trouve au dépôt de la MANI'KK iî 

CAOUTCHOUC de MM. R ATT 1ER etGlita??*! 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés s „ { Gh'HC 
d.' un grand choix d'articles très utiles 

indispensables on voyage, tels q„e maMni'S» 
sins el colliers à air, ceintures de natati ^ 

sauvetage; bonnets de bains, urii
mi

'
x

 011 011
 « 

clysoirs; jambières; manteaux i îaperiiu^.n 

légers pour la chasse et la pèche ; nouvea, " 

extrêmement élastiques pour bretelles j a -'^ 
lacets, serre-bras et bandages, nte 

duils portent l'estampille do la t'abr 
dent avec garantie 

"lie m * £1 

NOUVEAUTÉS, 

21, BOULEVARD DE LA MADELEINE 

%G, 1U Ë BI PUOT. 

ir« nouveau tsoMe de Taffetas dilués,
 r 

et *¥îtewœsàs i«primés
9
 à ûe» prix: exeepti» 

«le véritables «L'rêpes de Cîïioe, usls ci br© 
un ensemble de ]%TOUYC auté& de sgdsota «gui _ 

JLe Comptoir de l,fpgerfe est tos»jc?urs Foïjjet sic soîus c 

âSSOUTHEiT BE èËUIL LT DE1 DIl) 

>sta»s <ft»l en fout une véritable spécialité* 

,. —^ TAILLEUR SPECIAL FOUR CHEMISES D'HOn (3379. 

EXP0S1T1 
POMPES ROTÈTIVESITA BALANCIER 

Pour l'Arrosage des Jardins , pour l'Incendie, 

pour Puits, Citernes, Irrigations et Dessèchements. 

MACHINES A CLOUS, 
Bobines à tiéfiier, — Machines à vapeur, — Féculerie, 

Machines à battre les grains. {Trot» médailles) 

STOLTZ FILS.'IO , rue de Boulogne, Paris. 

DViî.OQnÇES D'ORANGES 

île i. V. LAnOZI^pîi.r.Nve-acs-Petils-Champs^S.Purif. 
Il guérit l'hystérie, les maladies nerveuses aiguës et 

chroniques, les coliques d'estomac et d'entrailles, pal-

pitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque ville. 

(5u76) 

. a la renommée. frrT» » au t!tre.t r.Me, 
S LARMOYER, ^'l"A^£'

Dnot
,
AHTsn(

.g 
i Md de Couleurs, A 7 rue des vieox-AugusUoi 
" iliea s adr'" au *" > quartier Montmartre. 

(5268) 

RUES'-HONORE,^ 
au 1" étage. 

POI'DIIC.D.FEVRE, pour Eau . 
gne, seule garantie par l'Exposition nationale, un eer'Hea' ,]

L
-

oins célèbres qui en font usage habituel, 20 ans de sa <■ s ;'a 
2a bouteilles, 1 fr. — Très-forte, 1 fr: ai &. 

Limonade gazeuse toute citronnée, 20 bouteilles, 1 fr. 

de Ocelle ; serre -bouchon, 40 c. — 20 pour b fr. 

SELTZOGÊXE .n .FÉVRE , 

simple, élégant, solide, facile h porter, a 
manœuvrer, à ral'roiciiir, pour faire, s uis 

mélange de poudre, 3 bouteilles d'eau de 
S"ltz, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mousseux : 15 fr. Moins élégant, 12 ft\50 1: . 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

SeMzogènes de 2 bout1", 14 fr.—et 12 fr. 
foudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

CENTRALISATION 

de tous les autres genres d'appareils à 
eau de seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

EAU D AFRIQUE 
MâHLY, Parfumeur, 241 et 243, rue St-Martin. 

Pour teindre les cheveux, moustaches et favoris en tou-
tes nuances, à la minute, sans préparat ion et sans danger. 
— 10 ans de succès donne à ce produit un a- no iv , y p 
vantage sur tous ceux parus jusqu'à ce jour, rni A i O t ■ 

WROG 
Inventeur des DENTS OSAKroBE3, sans cro-

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire des Sciences 

dentaires et de VEncyclopédie du Dentiste, etc., etc., 
reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUE ST-HONORÉ , eu face le passage Delorme. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

mm mmm A PAIL, 
CUé-d'Opli1»!»», BwulcvaiPîî Sï -CScnSs, 18. 

J02.5S5 CHAISBB.SS, depuis 1 fr. 25 c. par 

jour, et dans les prix de £©, 30 et 43 fr. par 

mois. — Petits ct grands APPARSEIBESir» 
depuis EO fr. 

La CITÉ n'OnugANS est située enlt-e les portes Sair.!-

Dunis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaire* cl à 

proximité de tous les théâtres. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur Cïï. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses el authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-

| ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées quelles soient 

Le traitement du Docteur AIKERT est peu dis-
pendieux, facile à suivi e en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement: il s'emploie avec im 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

fE MOMTÛRGUEIL, 19, ANCIEN 21, FA' 
'ÎTiArmiEST PAU COnitESPONDANXE ( AFFRANCHIR). 

tdtilUp 

fca irablieation légale des Actes fie Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la CiAKBïïTB ©ES VBUBlJIVAlîX . Lfi BUOIV et le dOUBSIAIi «ÉXÉBAIi ©'AFFICHE! 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Dans l'acte *del société VENOT-
FLAMAND, inséré le premier mai, 
«tprèsees mois : « Sous la raison 
VENOT-FLAMAND, pour l'evploila-
tion du fonds de commerce de fa-
bricans » lisez : « de plaqué. » 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois avril 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, 

A élé extrait-ce qui suit : 
. M, Prosper PUOUV1ER, négociant, 
demeurant àMontrouge, roule d'Or-
léans, 152, . 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard de M. 
Prouvier, et en commandite à l'é-
gard du tiers dénommé audit acte, 
.pour l'exploilalion de la boulange-
rie mécanique de Monlrouge, dont 
le siège est à Monlrouge, roule 
d'Orléans, 132. 

La société aura une durée de dix 
années, à compter du premier a-
vrit mil huit cent cinquante-un ; 
elle sera connue sous la dénomina-
tion de. Société de la Boulangerie 
mécanique de Monlrouge. 

La raison et la signature sociales 
seront PROU VI EH et C< 

M. Prouvier est seul gérant de la 
sociélé ; toutes les acquisitions se-
ront faites au comptant. 

Le capital social est de quarante 
mille francs déjà réalisés et fournis, 
savoir : vingt mille francs par M. 
Prouvier el vingt initié francs par 
le commanditaire; M. Prouvier ap 
porte, en oulre, le droit au bail el i 
la jouissance dit matériel indus 
triei. 

P. PROCVIF.R. (3336) 

cent cinquante -un , déposée au' 
greffenlu Tribunal de commerce de 
la Seine, et revêtue de l'ordonnance 
d'exequatur de M. le président dudit 
Tribunal, le vingt-deux du même 
mois, enregistré, 

Entre MM. GOURDIN, demeurant 
à Paris, : rue du Cloilre-Saint-lIono-
ré, 16, et SANN'IEH, demeurant à 
Paris, rue Richer, 26, agissant tous 
deux au nom et comme syndics dé-
finitifs de la faillile du'sieur De-
ruyts, ancien tailleur, demeurant 
rue Richelieu, 21, d'une pari, 

Et M. Pierre CUROT, ancien mar-
chand lailleur, demeurant h Paris, 
rue Richelieu, au 

Et encore M. UEURTEY, demeu-
rant à Paris, rue Laffltte, 51, agis-
sant comme liquidateur de l'ait» 
cietme sociélé DERUYTS et CUROT-
d'autre pari, 

Il appert : 
Que M. Sannier a été nommé li-

quidateur de la société DERUYTS el 
CUROT, aux lieu et place du sieur 
Deruyts;queM. Ileurley a élé nom-
mé troisième liquidateur, avec les 
mêmes pouvoirs que MM. Curot et 
Sannier, et qu'il a élé ordonné que 
les opérations de la liquidalion se 
feraient à la majorité des voix des 
liquidateurs. 

Pour extrait : 

Yietor DILLAIS . agréé. (3338) 

deuxièmement, d'une somme de 
dix mille francs que chacun des as-
sociés versera par moitié à Ja so-
ciété dans le délai de quatre an-
nées, à partir du quinze avril mil 
huit cent cinquanle-un. 

Pour extrait certifié conforme : 
LOYER. (3331) 

Cabinet de M. SALLET, juriscon 
consulte, rue des Prouvaires, 7 el 9. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt avril mil htiil 
cent cinquanle-un, enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

formée entre M. Charles-Louis PAE-
PKGAEYel M. François- AnloineLA 
TREILLE, Ions deux imprimeurs stn 
étoffes, demeurant à Sainl-beni 
près Paris, rue d'Auburvilliers, 2, 

suivant acte sous seings privés en 
dale du vingt-neuf décembre mil 
huit cent quacante-six, enregislré. 
ayant pour but l'exploit ânoii d'une 
fabrique d'impressions sur étoffes, 
dont lesiégi! esl à Saint-Denis, dite 
rue d'Auberrilliers, 2, 

Sera dissoute à partir du premier 
juin mil huit cenl cinquanle-un, cl 
que M. Pacpcgucy il clé nommé li 
quiflateur. 

Pour extrait conforme : 
SALLÏT, (3337) 

Elude de M« Victor MELAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Saiul-

Marc, 30. 

D'une sentence arbitrale, rendtii 
.à Paris par M" Cliquel el fitt»erl 

avocats, le vingt-un avril uni huit 

Etudede Me LOYER, huissier, rue 
Saint-Mari in, 181, à Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait en 
double original à Paris le vingl-six 
avril mil huit cenl cinquante-tin, el 
portant celle mention : Deuxième 
bureau des actes sous seings privés, 
enregislré à Paris le vingt-neuf 
ivril mil huit cenl cinquante-un 
folio 65, verso, case i", reçu cinq 
francs cinquante centimes, signé 
d'Arinengaud; 

Il résulte : 

Qu'il a élé établi entre MM. Jean-
Baptiste DESCrîAMPS, employé, de-
meurant à Paris, rue Berlin-Poiré, 
17, et Désiré FARYACQUES, tailleur, 
demeurant à Paris, quai de la Mé-
gisserie, 36 ; 

Une société en nom collectifsous 
la raison sociale J.-B. DESCHAMPS 
et FARYACQUES lils, pour l'exploi-
tation du commerce de confection-
neur d'habillemens en gros; ; 

Que le siège de la société esl à Pa-
ris, rue Caffarrelli, 10; 

Que la durée de la sociélé a été 
lixée à dix années, qui oui com-
mencé à courir le quinze avril mil 
huit cent cinquanle-un, el qui fini-
ront à pareil jour de l'année mil 
huit cent soixante-un ; 

Que chacun des associés aura la 
signal urc sociale, ; 

El que l'apport social consiste: 
premièrement, dans le fonds de 
commerce de confection d'Iiabitlc-
mensen gros qu'ils possèdenl en 
commun, la clientèle y allaehée, le 
matériel cl les marchandises en dé-
péndant, le foui d'une valeur de 
Irenle-lrois mille quatre cent cin-
quanle-lrois francs soixante-dix 
centimes, s'appliquant pour dix 
mille francs au fonds de commerce, 
au inalériel el à la clienlèle, el pour 
Je surplus aux marchandises; el 

D'un acte sous seings privés, fait 
douille à Paris le vingt-cinq avril 
mil huil cent cinquante-un, dûment 
enregistré, il appert : 

Que MM. Ciiarles TOXDEUR, hom-
me de lettres, demeurant à Paris, 
rue de Seine-Sainl-Germain, 20, el 
Henri AUXCOUSTiiAUX, aussi hom-
me de lettres, demeurant à Paris, 
rue du Faiibourg-Saint-Dehis, 95 ; 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif sous la raison so-
ciale TONDEUR et C«, pour l'exploi-
tation du journal publié depuis un 
an par M. Tondeur, sous le nom de 
l'Edudal.ion Professionnelle ; 

Que la durée de la sociélé est lixée 
à quinze années, à partir du vingl-
cinq avril mil lmit cent cinquanle-
un, pour finir le vingl-einq avril 
mil huit cent soixanlc-six : 

Que le siège en est fixé à Paris, 
rue Xoire-lJame-des-Yicloires, 4o; 

Que M. Tondeur sera udminislra-
teuret M. Àuxcousleaux secrétaire 
de la rédaction ; 

Qu'aucun emprunt, billet, mar-
ché ou autres obligations ne seront 
valables vis-à-vis de la sociélé qu'au-
tant qu'ils seront revêtus de lu si-
gnature de chacun des associés. 

Pour extrait : 

H. AUXCOtSTEACX. (3332) 

D 'un acte sous seing privé, en dale 
du 20 avril mil Imil cei.t cinquante-
un, enregistré à Paris le vingl-huil 
du même mois, folio 63, verso, case 
3, par d'Arinengaud, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes; 

U appert : 
Que M. Gustave DUMONT, rentier, 

demeurant à Paris, passage Jouf 
froy, 10, el M. Achille MAUTINA 
BERNARD], professeur de musique, 
demeurant à Paris, rue de Buffaul, 
22, ont formé une sociélé en nom 
côlfecfifsousTa raison sociale DU 
MONT el O, pour le commercede la 
musique, passage Joulfroy, 10 ; 

Que les deux associés ont la si-
gnature sociale, pour n'en user (pie 
dans l'inlérèt de la sociélé, sans 
pouvoir souscrire aucun effet de 
commerce, pour quelque cause que 
ce soil ; 

Que pour tous les cas de dissolu 
lion de ladile sociélé, le dernier in 
venlaire fera la loi des parties ou 
des ayanl-droit; 

Que les deux associés adminislre-
l'uni .■onjoinlenicnl, mipsqu'aueuni 
œuvre musicale ne pourra cire edi-
lée par la sociélé, si elle n'a été for-
mellement acceptée par écrit de I 
pari de M. Rernardi, qui seul a h 
droit de consentir lotis traités rela-
tifs à des publications; 

Que ladile sociélé prendra Sa h 
vingt avril mil huit cenl cinquaulc-
sept. 

Pour extrait : 

DUMONT. liEllNARlII. 

Etude de Me Guslave UEY, agréé, rue 
Croix-des-Pelils-Cliaïups, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale # Paris, du vingt-un avril 
mil huit cent, cinquante-un, enre-
gistré, 

A été extrait ce qui suit : 
Entre M. Adolphe-Eugène BIGOR-

GNE, propriétaire, demùiiranl à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 52 ; 

Madame Caroline 11ARD , épousi 
séparée, quant aux liions, de M. E-
iennè-AdoIppe GROULT, ct ce dir-

nier pour Fttaforiser, demerirant 
ensemble à Paris,, place de la Bour-
se, 27 ; 

El un commanditaire dénommé 
tdit coniral ; 

11 est .'formé, une sociélé en nom 
collectif et en commandite, ayant 
pour objet l'cxploilalion d'une agen-
ce mariiime, connue sous le nom 
d'Agence américaine, sise à Paris, 
rue Notre-Dame-des-Yictoires, 44. 

Sa durée sera de quatre ans huit 
mois et -quinze jours, soit du seize 
avril mil huit ceid cinquante-un au 
Irentc-un décembre mil huil cenl 
cinquante-cinq. 

La raison et la signature sociales 
seront : IllGuRG.NE el C". 

La mise sociale de l'associé com-
mundilaire est de dix mille francs. 

La société sera gérée cl adusiuis-
ée par M. Rigorgne 0! madame 

Groult, conjointement et solidair 
ment ; M. Rigorgne aura seul la si-

nalure sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins el 
affaires de la société, à peine de nul-
lité. 

Pour extrait : 

IlEY. (3330) 

(3334) 

quête du sieur Mène ; le cinquième, 
du ministère de Ségot, huissier à 
Paris, en date, du vingt-huit avril 
dernier, signifié à la requête du 
sieur Fau'vcllC ; lesdils exploilscn-
regislrés ; 

U appert : 
V Que la société formée entre les 

parties susnommées, par acte du 
vingt-deux septembre mil 1 mil cent 
quaranlc-six, enregistré, reçu par 
M» DucJoux, notaire à Paris, sous la 
raison : Pierre M ERIC, FAVVEIXE 
et C°, pour l'exp'otfatidn delà son-
de hydraulique, faisant l'ob.jeld'im 

brevet d'invcnlion upporlé ci a ri s la-

dile société, a élé dissoute A partir, 
h vingt-quatre janvier nul huit 
eut ,cinquati!e-iin, ct au besoin, à 

partir delà dale disaclessus-énon-
cvjs' ; 

2» Que par lesdils aclcs, les sus-
nommés ont déclaré acquiescer pu-
remenl el .simplement à ladite sen-
tence, cl consentir à son exécution. 

3° Que la liquidalion de ladite so-
ciété en a été faite par la sentence 
même de dissolution. 

Pour extrait : 

G. JAMETEI.. (3333) 

Etude de M* G. JAMETEL, avocat 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Lallille, 15. 

D'une sentence arbitrale rendue 
le vii'.gl-qualre janvier milh'mlçeril 
cinquanle-un, par MM. Horson, a 
vocal, et Bordeaux, agréé ; -

Enlre : 

i 0 M.Pierre,-Nicolas-Joseph-Fran 
çois MER1C, ancien négociant, de-
meurant àMatlrid (royaume d'Espa 
tme); 

Et : 

2"M. Pierre-Pascal PAUVEL, agent 
voyer.demeuranl à Perpignan ; 

3» M. François COMAS, propriétai-
re, demeurant à Perpignan ; 

4" M. PieiTc-Jean-Vincenl-Eugè-
ne DE FI.AV1GNY DE RO.NCOl HT, 

ancien magistral , demeurant i 
CharlevtJIe ; 

Ladite sentence dûment enregis 
trée, déposée el revêtue de l'ordon-
nance de M. le préuldeul du Tribu 
nal de Commerce de la Seine; 

Et de cinq exploits; le premier 
du ministère de Bar no I, huissier 1 

Paris, en date du dix-neuf avril der 
nier, signillé à la requête du sieur 
Comas ; le second el le troisième, du 
ministère de Paré, huissier à Paris 
à la date du vingt-quatre avril mê-
me mois, signifiés à [a requête du 
sieur de Flavigny de Bonenurl ; le 
quatrième, «lu ministère de Lover, 
huissier a Paris, en dale du prenne»' 
mai présent mois, signillé à la re-

D'une seh'tentfe arbilralc, rendue 
par, M" Dillais cl Tardieu, avocats, 
le vingt-quatre mars mil huit cent 
cinquante-un, enregislrée , ladite 
sentence revêtue dé J'ordonnance 
d'exéquattii' de M. Je président du 
Tribunal de commerce de la Seine ; 

Enlre M. Gustave MICARD , de-
meurant à BeUevUle, rue du Bois, 
is; 

El. M. Jean-Raptisle BOUCHER DE 
CLUNY, demeurant à Paris, rue de 
l'Ouest, 100 ; 

Plus, les actionnaires dénommés 
en ladite sentence; 

Il appert: 
Que H. RoueherdeCliiny, nommé 

par délibération de l'asseiiiblée gé-
nérale des actionnaires, du douze 
janvier mil huit cenl cinquanle-un, 
Ifgindateur de la sociélé dissoule : 
BOUCHER DE CLUNY et C", relative ' 
t\e&pluhïBtlûn d'un svslèmo de rail-
way indéiaillable, a élé révoqué de 
ses fondions, et que M. Isberl, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 54, a été nommé llflui-
daletir en son lieu el place, avec les 
pouvoirs attribués AU liquidateur 
par l'article 53 de l'acte,social. 

Pour extrait : 

ISIIERT. (3339) 

tmm DE COMME, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commit-
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS BË FAILLITES. 

Jugement Ou 2 MAI .lsSl , qui 
déclarent la faillite ouverte ct en 
fixent, provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DECOUR (Auguste-Uo-
norc), voiturier, à Boulogne, nie 
d'Àguesseau, 1; nomme M." Dobelin 
juge-commissaire, el M. Lefrançois, 
.rue de Gramotonl, 16, syndic pro-
visoire (N° 9S91 dit gl'.). 

Du sieur I.EI'RANÇOlS (Auguste), 
nég.-commissionnaire, rue Si-Fia-
cre, 5; nomme M. Evetle juge-com-
missaire, et M. Boulet, passage Saul-
nier, ts, syndic provisoire (N° 9892 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembUes des, faillites, HH. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRANDON (Jean), ane. 
nourrisseur, à La Yillelle, le u mai à 
12 heures (N» 9877 du gr.); 

Pot»' assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'ttat des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les liers-porleurs d'effet 
ou endossemeus de ces faillites n'é 
tant pa's connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséqaenlcs. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

De dame veuve JULIEN (Louise 
Ferrié), unie, de modes, boul. des 
Maliens, 34, le 9 mai à 10 heures 112 

(N° 9818 du gr.); 

DU sieur VICAIRE (Louis-AndréY 
mil de vins, a Passy, barrière tl'u 
Banquet, le » mai à 12 heures (N 
9793 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juye-commissaire , aux 
vérification el affirmation de leur 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé 
riliealion el alliiination de leur 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VAUT1ER (Pierre), fab 
d'acier poli, rue Sl-Maur, 131 le 
mai à io heures \\i (N° 9762 du gr.) 

Du sieur RUAI! (Alexandre), vol 

turier, rue Travcrsière-SI-Anloinc 
2, le 3 mai a 3 heures (N» 9716 du 

Du sieur HUPFON(Philihci'l-Mel 
cluor), reslauraleiir, boni. Boniie-
Nouvelle, 34, le s mai à 3 heures (N 
9188 du gr.); 

Pour entendre le. rapport des syn-
dics sur t'etut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordul, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et Je failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités à produire, dans le dé-
lai de vintjt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

DU sieur GUII.UOT (Malhieu), bon-
netier, boni. Beaumarchais, 88, en-
lre les mains de M. lîoulel, passage 
Saulnier, 16, syndic tle la fiiillile(N° 
9S6S du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1S38., être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Misi; EN DEMEURF. 

MM. les créanciers du sieur I.AN-
CLOiS cl C'-, rregoc., rue Hautévine, 
17, qui sont en retard de produire 
leurs litres tle, créances, sont préve-
nus que, par jugement rendu le 23 

avril 1851, le Tribunul de com-
merce de Paris leur a accordé un 
nom eau délai de huitaine, augmen-
té d'un jour par trois myrianièlre: 
de dislance. 

A défaut tle production danscedé-
lai, les créanciers défaillaus ne se-
ront pas compris dans les réparli 
lions à falra (N" 7185 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur.-
GUCHE el GUC1IE, lab. d'équipemeus 
militaires, rue Sl-Quenliu, 26, son) 
IjlV. à se rendre le 9 mai à 9 h. 
préefses, au palais 'du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failliles.poiir, conformément à l'art. 
537 du Code, do commerce, entendre 
le compte délinilif qui sera rendu 
par lessvndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs t'ourlions et donner leur 
avis sur I excusapiljté du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe eomniu-
nicalioo des compte el rapport des 
syndics (N- 9372 du gr.). 

REPARTITION. 

CLOTCHE I>ES OPÉKAlMS 

POUR iNscrns.œt U'ACTU-

3/. B. Vn mois après h 'I;'' f ;\ 
juyeincns , chaque "WMJSk 
dans l'exercice de ««A*»» «H 
failli. 

Du 2 mai 1851-

Du sieur BARRÉ (KerJi"J* "3 
nuisier, faub. Sl-Aolo*. « 

9S37 du gr.). ,
 Itl 

ONZE 

5 *.U 0* 

liealll , .-, 

senl,phf«»2 

ASSEMBLÉES DU 

sy„d.-fc'&ÎSS 
irl. — CrcS 
Romand, «ne. 

rem. à ' 

mil de »fK 
hi4lL-DaWf|p 

tholon, nég, àelf, 
fab. de voilures, reuo. 

Jon-Biron et fi^^f.'. / -
charbons, coin, 

id. v ép^S 
UNE »™™J}LïX%£ 

if. 
svml 
des loltarea. W1w 
limonadier, elot. « 

Les créanciers vérilles et atlirincs 
du sieur DEI .OOZ .Jean-Charles), 
ane. menuisier, rue de la Fidélité, 
.17, peuvent se présenler chez M 
Thiépaul, syndic, rue de la Bienfai-
sanee, 2, pour loucher un dividende 
de .1 IV. 0. cenl. p. 100, troisième et 
dernière répartition (N° 2229 du 

gr.). 

Lupin, •«'■.JlgSSiÇ 

jugement de »«»'P*3 
LEPAYENl. ^

U

(
;„u--I 

ris, rueMelitu,-1 ' 

nest, avoue. gl 

Jugement dj .« à«ft| 

entre ^Ifd ^'êf'm 
dîne BERTBB* 

avoue ***** 
^e%^r. 

N'eiivc-dcs-lim- ,y . 1 

re, 36 

Breda, 29 
_ M. priai*, 

47 ans. 
Gueniu 
.-,7 ,-Mlll 1 

lil 'CU .l. 1 ... 

rueMontm*'» '-

4jU-i>^ 

(iiiery, .'f>i iv€ I"'" 5 

îles m^^&ifW 
tiaume, 2« 

BP 

F.iir««i8tre k Paris, le Mai 1851, F. 

ïleou deux francs vingt centimes, décime compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DEH-MAT HUR1NS , 18. Pour, légalisation de J^gSf^ 

U maire ou 1" arro»« 


